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La Coop fédérée  
contribue au  
développement  
économique, social  
et environnemental des  
producteurs agricoles 
sociétaires et de  
ses coopératives  
affiliées : 

en développant un réseau 
coopératif intégré  
d’approvisionnement  
en produits et services  
d’utilité professionnelle, 
propriété des producteurs 
agricoles membres et 
administré par eux;

en exploitant un  
réseau d’entreprises  
complémentaires, contrôlé 
par eux et générant  
des bénéfices concurren-
tiels, notamment dans  
les secteurs de la  
quincaillerie, de l’énergie  
et de la transformation  
des viandes;

en permettant aux  
producteurs membres  
de s’intégrer dans la 
coordination démocratique 
de la chaîne de production 
de valeur ajoutée dans 
laquelle ils sont impliqués;

en encourageant  
l’éducation coopérative  
et en appliquant  
les valeurs coopératives.
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Paul Noiseux
Chef des finances de La Coop  

fédérée et chef de la direction 
financière d’Olymel

� +

Claude Lafleur
Chef de la direction  
de La Coop fédérée

� +

Denis Richard 
Président de La Coop  

fédérée et président du conseil 
d’administration d’Olymel

a permis à l’entreprise d’effectuer des percées marquées auprès des 
grands distributeurs canadiens, tant en Ontario, dans l’Ouest que dans 
les Maritimes. 

Porc frais
Le secteur porc frais Est a enregistré des résultats négatifs comparati-
vement à l’exercice précédent, et ce, malgré une légère amélioration de 
la marge viande US et une augmentation du poids des porcs. La montée 
du dollar canadien, l’achat des porcs au prix de référence américain et la 
baisse des volumes expliquent en grande partie ce recul. 

Toujours dans le secteur porcin québécois, le travail entrepris en filière 
avec nos propriétaires et les autres partenaires de l’industrie, ainsi que 
l’adaptation aux conditions découlant de la nouvelle convention de mise 
en marché et de la refonte de l’ASRA, doivent permettre à Olymel de mieux 
répondre aux attentes des marchés et aux demandes ciblées de produits 

valorisés. L’industrie porcine québécoise étant en pleine mutation, les 
producteurs et les transformateurs doivent pouvoir tirer tout le potentiel 
des synergies d’une chaîne de valeur mieux coordonnée. 

Le secteur porc frais Ouest a enregistré pour sa part des résultats 
positifs pour un troisième exercice consécutif. Malgré la montée de la 
devise canadienne, ce secteur a bénéficié d’une augmentation sensible du 
volume d’abattage, d’une hausse de la marge viande US, d’un portefeuille 
de clients et de produits avantageux, notamment grâce aux produits 
« chilled », d’un meilleur contrôle des frais d’exploitation et de conditions 
d’approvisionnement favorables. 

Porc transformé et bacon
Le secteur de la surtransformation porc n’a pas atteint les résultats 
attendus en 2010. Un portefeuille de clients et de produits défavorable a 
contribué à réduire la marge viande alors que le prix des ventes a connu 
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Demeurer un chef de file de la transformation agroalimentaire
Pour l’exercice 2011, Olymel dispose de la taille et des atouts pour relever 
tous les défis et répondre à tous les enjeux. Mieux servir notre clientèle 
partout, répondre à ses exigences et satisfaire les consommateurs demeu-
rent les meilleurs moyens, d’une part, de rester compétitifs et d’assurer 
l’avenir de nos employés et, d’autre part, de répondre aux attentes de 
nos propriétaires. 

De tous les volets de nos activités, l’entreprise accorde une priorité 
absolue aux mesures de biosécurité visant à produire des aliments de 
qualité et sécuritaires pour la santé des consommateurs. Olymel a, depuis 
ses débuts, mis en place les mesures d’hygiène et de biosécurité corres-
pondant aux plus hauts standards de l’industrie sous la supervision de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). 

Au cours de l’exercice, Olymel a investi des sommes importantes 
dans le développement de nouveaux produits, la modernisation de ses 
procédés et de ses équipements et l’introduction de nouvelles technologies 
dynamiques. Olymel tient également à s’assurer de réduire au minimum 
l’incidence de ses activités sur l’environnement et a consenti, à cet effet, 
un investissement important à son usine de Vallée-Jonction en Beauce, en 
construisant deux réacteurs biologiques qui seront en mesure de décupler 
notre capacité de traiter les eaux usées. D’autres investissements impor-
tants liés à l’environnement ont été effectués pour atteindre les objectifs 
de réduction de notre empreinte environnementale dans les activités 
d’emballage, de transport ou d’utilisation de l’eau.

Olymel accorde aussi une importance primordiale à son capital 
humain. Qu’ils soient cadres ou employés dans le service des ventes, du 
marketing, des opérations, de la production, de l’emballage, de la dis-
tribution et du transport ou des services de soutien administratif, les 
membres de notre personnel représentent la plus grande valeur ajoutée 
de l’entreprise. Garder ses employés est devenu le principal défi de l’indus-
trie manufacturière. Olymel déploie donc des efforts considérables pour 
s’assurer de la rétention de son personnel.

Au chapitre des relations de travail, l’exercice 2010 a donné lieu au 
renouvellement de trois conventions collectives dans divers secteurs de 
l’entreprise. Le taux d’absentéisme a baissé pour un cinquième exercice 
consécutif et la fréquence et la gravité des lésions professionnelles ont 
également connu des baisses. Tout est mis en œuvre pour que ces ten-
dances se poursuivent.  

En terminant, je remercie tous les employés de leur engagement 
quotidien au sein d’Olymel. Je tiens également à souligner la collaboration 
active de nos propriétaires tout au long de l’exercice. J’exprime aussi ma 
vive reconnaissance à tous les membres du conseil d’administration et plus 
particulièrement, à son président, M. Denis Richard. Sous sa gouverne, le 
conseil apporte une contribution essentielle à notre développement et 
à notre avenir.

Le président-directeur général, Olymel s.e.c.,

Réjean NADEAU

un déséquilibre par rapport à celui des matières premières. La force du 
dollar canadien a nui à une tranche considérable des ventes internationales 
et intérieures. Malgré ces mauvaises conditions, la réduction des frais 
d’administration et l’amélioration de l’efficacité ont permis de maintenir 
les coûts de production à des niveaux raisonnables. 

Les résultats du secteur du bacon ont encore déçu, ne parvenant pas à 
combler les attentes pour l’exercice. Les prix élevés de l’approvisionnement 
ont contribué à des baisses de volumes. La présence accrue des produits 
américains sur le marché canadien, tant dans le précuit que dans le frais, 
combinée à l’appréciation importante du dollar canadien, sont des facteurs 
qui ont influé de manière négative sur les résultats. 

Volaille fraîche
Le secteur de la transformation primaire de poulets a affiché des résultats 
très positifs. La hausse de la marge viande, un portefeuille de clients et 
de produits favorable et l’amélioration de l’efficacité ont contribué, entre 
autres, à l’atteinte de ces bons résultats. Olymel a enregistré une croissance  
de ses abattages pour l’exercice considéré. Cette hausse est principale-
ment attribuable au volume additionnel de poulets découlant de son 
partenariat avec le producteur du Nouveau-Brunswick, Groupe Westco, 
dans le cadre du projet Sunnymel. L’exercice s’est également conclu sur 
un résultat positif en ce qui a trait à notre participation dans Volailles 
Giannone. Le défi permanent du secteur de la volaille demeure celui de 
trouver l’équilibre entre l’offre et la demande sur le marché canadien afin 
d’éviter une chute des marges.

Le secteur du dindon a présenté des résultats négatifs pour l’exercice 
2010. Malgré une augmentation de la marge viande, les volumes d’abat-
tage d’Olymel ont été à la baisse. La perte enregistrée a toutefois fondu 
de moitié par rapport à celle de l’exercice précédent. Les quotas records 
accordés en 2008-2009 pour répondre à une croissance de la demande 
qui ne s’est pas produite ont entrainé une hausse importante des stocks 
canadiens, ce qui a eu pour conséquence de faire chuter les prix.

Dans le projet Sunnymel (partenariat entre Olymel et Groupe Westco), 
l’exercice 2010 s’est terminé sur des résultats positifs et a constitué le 
premier exercice complet d’exploitation. Westco a remporté, au cours 
des deux dernières années, plusieurs batailles judiciaires sur le droit pour 
un producteur de choisir son fournisseur pour faire abattre ses volailles. 
Le projet de Sunnymel, de faire construire un abattoir de poulets dans le 
village de Clair au Nouveau-Brunswick, suit son cours. 

Volaille transformée
Le secteur de la volaille transformée a enregistré pour 2010 des résul-
tats exceptionnels. Cette performance s’explique essentiellement par 
l’augmentation de la marge viande provenant principalement de la 
combinaison d’une hausse des prix de vente et d’une baisse des coûts 
d’approvisionnement. Les objectifs des prochains exercices viseront à 
préserver les prix de vente en vue de dégager une bonne rentabilité, à 
maintenir des frais d’exploitation concurrentiels et à poursuivre avec 
vigueur le développement des marques nationales et privées.

rapport d’olymel
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Effet instantané 

Vive le magasinage en ligne! Gail Faler, directrice 

informatique au Centre de distribution de  

Trois-Rivières, en collaboration avec le comité 

organisateur des salons Unimat, a mis sur pied un 

système informatique efficace et convivial. Grâce à 

un site sécurisé, les acheteurs peuvent consulter le 

catalogue, voir les promotions avant la tenue du  

Salon et saisir leur commande au moment désiré. 

Sur place, il ne reste qu’à compléter celles-ci ou à 

faire les corrections nécessaires à l’aide d’un ordina-

teur portatif qu’on leur remet. De plus, ils ont accès 

au total de leurs commandes à tout moment ce qui 

leur permet de respecter leurs budgets. Avec cette 

innovation, on dit oui aux suivis des commandes en 

temps réel et non aux catalogues en papier et aux 

possibles erreurs de transcription des formulaires.

Employés + d’innovations
L’informatique qui facilite la vie
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Effet instantané

Un acheteur averti en vaut deux!  

Grâce à ce nouveau système informatique,  

les clients sont informés des produits  

disponibles, des promotions et des  

escomptes avant la tenue du salon.  

Ayant fait leur choix à l’avance, sur place, 

ils n’ont qu’à confirmer leurs commandes 

en un clic de souris sur le portable qu’on 

leur remet. Cela laisse plus de temps pour 

vivre le salon et ses nouveautés. Sans 

compter que l’élimination des catalogues 

génère des économies appréciables. Il en  

résulte donc des ristournes plus élevées 

pour les membres!

Producteurs + d’efficacité
L’informatique qui facilite la vie



Faciliter les achats pour les coopératives et réduire le risque d’erreurs dans la 

prise des commandes, cela augmente l’efficacité et réduit les coûts. En bout de 

ligne, les consommateurs y gagnent avec de meilleurs prix et une sélection de 

produits plus adaptés à leurs besoins. La nature aussi peut remercier Gail Faler. 

L’économie de papier pour imprimer des catalogues et l’économie de carburant 

pour les livrer sont autant de gestes positifs — tant pour l’environnement que 

pour les générations à venir.

Consommateurs + d’avantages   
L’informatique qui facilite la vie

Effet instantané 
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RAPPORT DE la direction
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Les états financiers consolidés de La Coop fédérée ainsi que les renseignements financiers 

contenus dans le rapport annuel pour l’exercice terminé le 30 octobre 2010 sont la respon-

sabilité de la direction et ont été approuvés par le conseil d’administration. La responsabilité 

de la direction à cet égard inclut la sélection de méthodes comptables appropriées ainsi que 

l’exercice d’un jugement éclairé dans l’établissement d’estimations raisonnables et justes, en 

accord avec les principes comptables généralement reconnus du Canada et les règlements 

adoptés en vertu de la Loi sur les coopératives. L’information financière présentée ailleurs dans 

le rapport annuel est concordante avec les états financiers consolidés.

La direction maintient des systèmes de comptabilité et de contrôles administratifs conçus 

pour offrir une assurance raisonnable quant à l’exactitude, la pertinence et la fiabilité de 

l’information financière, de même que la conduite ordonnée et efficace des affaires de la 

Société. L’ensemble des systèmes est régulièrement évalué par le service de la vérification 

interne dont les constatations et les recommandations sont périodiquement présentées à la 

direction et au comité de vérification.

Le conseil d’administration s’assure que la direction s’acquitte de ses responsabilités quant 

à la présentation de l’information financière et à l’examen des états financiers consolidés 

et du rapport annuel, principalement par l’entremise de son comité de vérification composé 

d’administrateurs externes. Le comité de vérification tient régulièrement des réunions avec 

les vérificateurs internes et externes et des représentants de la direction afin de discu-

ter des contrôles internes exercés et d’examiner les états financiers consolidés ainsi que 

d’autres questions de présentation de l’information financière. Le comité de vérification fait 

rapport et soumet ses recommandations au conseil d’administration.

Les présents états financiers consolidés ont été vérifiés par Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L., 

comptables agréés, vérificateurs nommés par les sociétaires, et leur rapport indique l’éten-

due de leur vérification ainsi que leur opinion sur ces états financiers consolidés.

Chef de la direction,	 Chef des finances,

Claude LAFLEUR	 Paul NOISEUX, CGA

Montréal, le 4 janvier 2011
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Aux sociétaires de  

La Coop fédérée

Nous avons vérifié le bilan consolidé de La Coop fédérée (« La Coop ») au 30 octobre 2010 

et les états consolidés des résultats et de la réserve, du résultat étendu et des flux 

de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers 

incombe à la direction de la Société. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion 

sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement 

reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de 

manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexacti- 

tudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments pro- 

bants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états 

financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des 

estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation 

d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une 

image fidèle de la situation financière de La Coop au 30 octobre 2010 ainsi que des résultats 

de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les 

principes comptables généralement reconnus du Canada.

Montréal, Canada 

le 4 janvier 2011 

[à l’exception des notes 4, 5 et 14 

datées du 13 janvier 2011]

1 CA auditeur permis n° 08697

1
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BILAN CONSOLIDÉ Aux 30 octobre 2010 et 31 octobre 2009

[en milliers de dollars]	  2010	 2009

ACTIF

Actif à court terme
Débiteurs	 351 787	 $	 319 964 	 $
Stocks [note 6]	 309 954		  293 715
Charges payées d’avance	 23 893		  10 932
Instruments financiers dérivés [note 19]	 —		  524
Actif d’impôts futurs [note 5]	 658		  393
Placements échéant à moins d’un an [note 7]	 1 972		  2 064

	 688 264		  627 592
Placements [note 7]	 35 922		  36 382
Immobilisations corporelles [note 8]	 454 586		  459 860
Actif au titre des avantages sociaux futurs [note 13]	 19 289		  17 306
Écarts d’acquisition [note 9]	 67 872		  59 596
Autres actifs [note 10]	 25 304		  20 780

	 1 291 237	 $	 1 221 516 	 $

PASSIF ET AVOIR

Passif à court terme
Découverts bancaires	 22 834	 $	 15 738 	 $
Emprunts à court terme [note 11]	 31 969		  36 744
Créditeurs et charges à payer	 396 051		  364 729
Impôts sur l’excédent à payer	 1 348		  1 396
Instruments financiers dérivés [note 19]	 2 968		  2 963
Ristournes à payer [note 4]	 2 300		  3 000
Actions privilégiées rachetables à moins d’un an [note 14]	 3 970		  3 501
Dette à long terme exigible à moins d’un an [note 12]	 133 926		  8 343

	 595 366		  436 414
Dette à long terme [note 12]	 78 078		  183 449
Passif au titre des avantages sociaux futurs [note 13]	 34 901		  32 220
Passif d’impôts futurs [note 5]	 23 966		  18 950
Parts des actionnaires sans contrôle [notes 2 et 17]	 123 304		  141 899
Actions privilégiées [note 14]	 4 632		  4 632

Avoir 
Capital social [note 14]	 111 396		  102 552
Réserve	 320 520		  301 797
Cumul des autres éléments du résultat étendu [note 15]	 ( 926	)		  ( 397	)  

	 1 291 237	 $	 1 221 516 	 $

Engagements et éventualités [note 17]

Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés.

Au nom du conseil d’administration,

Denis RICHARD, administrateur				    Ghislain CLOUTIER, administrateur
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État consolidé DES RÉSULTATS ET de la réserve

État consolidé Du RÉSULTAT Étendu

Exercices terminés les 30 octobre 2010 et 31 octobre 2009

Exercices terminés les 30 octobre 2010 et 31 octobre 2009

[en milliers de dollars]	 2010	 2009

Produits	 3 947 871	 $	 3 919 963 	 $

Charges [note 3]
Coût des ventes, frais de vente et frais d’administration	 3 902 370	        	 3 840 313
Frais financiers	 10 083		  14 683

	 3 912 453		  3 854 996

Excédent d’exploitation	 35 418			   64 967 

Autres résultats
Quote-part des résultats des sociétés satellites	 2 934		  5 301
Gains (pertes) à la cession d’actifs	 650			   ( 2 309	)  

	 3 584		  2 992

Excédent avant quote-part des actionnaires sans
  contrôle, ristournes et impôts sur l’excédent	 39 002		  67 959
Quote-part des actionnaires sans contrôle	 2 925		  14 613

Excédent avant ristournes et impôts sur l’excédent	 36 077		  53 346

Ristournes [note 4]	 11 500		  15 000
Impôts sur l’excédent [note 5]	 5 854		  10 746

Excédent net	 18 723		  27 600

Réserve au début de l’exercice	 301 797	    	 274 197

Réserve à la fin de l’exercice	 320 520	  $	  301 797 	 $

Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés.

[en milliers de dollars]	 2010	 2009

Excédent net	 18 723	 $	 27 600	 $

Autres éléments du résultat étendu
Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés désignés comme couverture de flux de trésorerie

Pertes latentes, nettes d’impôts de 1 634 $ (2 721 $ en 2009)	 ( 3 473	)		  ( 6 045	)
Reclassement des gains et des pertes dans les résultats, net d’impôts de 1 386 $ (4 050 $ en 2009)	 2 944 		  8 870

	 ( 529	)		  2 825

Résultat étendu	 18 194	 $	 30 425	 $

Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé des flux de trésorerie Exercices terminés les 30 octobre 2010 et 31 octobre 2009

[en milliers de dollars]	 2010	 2009

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Excédent net	 18 723	 $	 27 600 	 $
Éléments hors caisse :

Amortissements [note 3] 	 56 698 		  54 164 
Pertes (gains) à la cession d’actifs	 ( 650	)		  2 309 
Impôts futurs	 229 		  1 912 
Perte sur instrument financier dérivé	 61 		  138 
Variation au titre des avantages sociaux futurs	 698 			  ( 205	)
Quote-part des actionnaires sans contrôle	 2 925 		  14 613 
Quote-part des résultats des sociétés satellites	 ( 2 934	)		  ( 5 301	)
Ristournes en actions ordinaires	 9 200 		  12 000 

	 84 950		  107 230 

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de
   roulement liés à l’exploitation [note 16]	 ( 30 907	)		  43 894 

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation	 54 043 		  151 124 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Acquisition des parts d’un groupe d’actionnaires
   sans contrôle d’une filiale [note 2]	 ( 36 720	)		  — 
Acquisition d’entreprise [note 24]	 —		   	 ( 56 202	)
Acquisitions de placements	 ( 1 410	)		  ( 9 494	)
Produit de la cession de placements	 2 940		  2 793 
Dividendes reçus de sociétés satellites	 1 787		  2 047 
Acquisitions d’immobilisations corporelles	 ( 34 453	)		  ( 46 380	)
Produit de la cession d’immobilisations corporelles	 1 705		  320
Acquisitions d’autres actifs	 ( 3 790	)		  ( 4 997	)
Produit de la cession d’autres actifs	 —		  40

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement	 ( 69 941	)		  ( 111 873	)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Variation nette des emprunts à court terme	 ( 4 775	)		  ( 24 772	)
Produit d’émission de la dette à long terme	 23 541		  11 122
Remboursement de la dette à long terme	 ( 3 803	)		  ( 3 721	)
Versement aux actionnaires sans contrôle	 ( 6 274	)		  ( 9 734	)
Produit de l’émission d’actions privilégiées	 3 597		  2 314
Rachat d’actions privilégiées	 ( 3 501	)		  —
Produit de l’émission d’actions ordinaires	 23		  46
Rachat d’actions ordinaires	 ( 6	)		  ( 13 006	)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement	 8 802 			  ( 37 751	)

Diminution (augmentation) des découverts bancaires	 ( 7 096	)	    	 1 500 
Découverts bancaires au début de l’exercice	 ( 15 738	)		  ( 17 238	)

Découverts bancaires à la fin de l’exercice	 ( 22 834	)	$	  ( 15 738	)	$

Informations supplémentaires
Intérêts payés	 13 475 	 $	 16 447	 $
Impôts sur l’excédent payés	 5 673		  15 608

Les notes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

[Tous les montants des tableaux sont exprimés en milliers de dollars.]

DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE
La Coop fédérée ( la « Société ») a été constituée par une loi spéciale du Québec. La 
Société exerce ses activités principalement dans la Mise en marché et l’Approvisionne-
ment. Le secteur de la mise en marché concentre ses activités dans la transformation et 
la commercialisation des viandes porcines et avicoles. Le secteur de l’approvisionnement 
fournit les biens et les services nécessaires à l’exploitation d’entreprises agricoles et 
distribue et commercialise des produits et services pétroliers.

PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
Les états financiers consolidés de la Société ont été dressés par la direction selon les 
principes comptables généralement reconnus du Canada. La préparation des états 
financiers consolidés selon les principes comptables généralement reconnus nécessite 
que la direction fasse des estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence 
sur les montants présentés dans les états financiers consolidés et les notes y afférentes. 
Les résultats réels peuvent différer de ces estimations. De l’avis de la direction, les états 
financiers consolidés ont été préparés adéquatement dans les limites raisonnables de 
l’importance relative et dans le cadre des conventions comptables résumées ci-après.

Périmètre de consolidation 
Les états financiers consolidés comprennent les comptes de La Coop fédérée, de ses filia-
les en propriété exclusive et d’Olymel s.e.c. détenue majoritairement. Ils comprennent 
aussi la quote-part de la Société dans ses coentreprises détenues directement ou par 
l’entremise de sa filiale Olymel s.e.c., comptabilisée selon la méthode de la consolidation 
proportionnelle.

Stocks
Les stocks de matières premières et de fournitures sont évalués au moindre du coût 
établi selon la méthode de l’épuisement successif et de la valeur nette de réalisation. Les 
stocks de produits en cours et de produits finis sont évalués au moindre du coût établi 
selon les méthodes de l’épuisement successif ou du coût moyen, selon les secteurs, et de 
la valeur nette de réalisation.

Placements
Les participations dans des sociétés satellites sont comptabilisées à la valeur de conso-
lidation et les autres placements à long terme sont comptabilisés selon leurs classifica-
tions comme actifs financiers.

Dépréciation d’actifs

Actifs financiers
Provision pour créances douteuses
Les débiteurs, comptabilisés au coût après amortissement, font l’objet d’une révi-
sion continue pour dépréciation et sont classés comme ayant subi une moins-value 
lorsque la Société est d’avis qu’il existe un doute raisonnable qu’il y ait des pertes 
subies sur ces débiteurs en tenant compte de toutes les circonstances connues à la 
date de révision.

Provisions pour pertes sur créances
Les placements dans les coopératives, classés comme actifs financiers disponibles à 
la vente, font l’objet d’une dépréciation dans l’éventualité de difficultés financières 
reflétées lors de l’analyse des rapports financiers de ces entités.

Les prêts hypothécaires et les billets à recevoir, comptabilisés au coût après 
amortissement, font l’objet d’une révision continue pour dépréciation et sont 
classés comme ayant subi une moins-value lorsque la Société est d’avis qu’il existe 
un doute raisonnable quant au recouvrement ultime d’une partie du capital et des 
intérêts. L’indication d’une perte de valeur est établie lors de la revue de certains 
ratios financiers des entités.

Actifs à long terme
Les actifs à long terme détenus aux fins d’utilisation sont passés en revue pour détermi-
ner s’ils ont subi une réduction de valeur lorsque des événements ou des changements 
de situation indiquent que la valeur comptable d’un actif pourrait ne pas être recouvra-
ble. La dépréciation est évaluée en comparant la valeur comptable d’un actif avec les 
flux de trésorerie nets futurs non actualisés prévus à l’utilisation ainsi qu’avec sa valeur 
résiduelle. Si la Société considère que la valeur des actifs a subi une dépréciation, le mon-
tant de la dépréciation à comptabiliser correspond à l’excédent de la valeur comptable 
des actifs sur la juste valeur. Une perte de valeur qui est constatée est présentée à l’état 
consolidé des résultats et la valeur comptable de l’actif est ramenée à sa juste valeur.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. L’amortissement est calculé 
selon la méthode linéaire aux taux suivants fixés en fonction de la durée d’utilisation 
prévue :

Pavage	 4 % à 20 %
Bâtiments	 3 1/3 % à 10 %
Machinerie et équipement	 5 % à 33 1/3 %
Matériel roulant	 6 2/3 % à 33 1/3 %
Améliorations locatives	 Durée du bail

Écarts d’acquisition
Les écarts d’acquisition représentent l’excédent du prix d’acquisition par rapport à la 
juste valeur des actifs nets acquis.

Les écarts d’acquisition sont comptabilisés au coût et sont amortis selon la méthode 
linéaire sur des périodes qui, en général, n’excèdent pas 20 ans. À chaque date du bilan, 
la Société établit s’il y a eu une baisse de valeur permanente de la tranche non amortie 
des écarts d’acquisition. Ainsi, la Société évalue la capacité de recouvrer chaque écart 
d’acquisition en fonction d’une estimation des flux de trésorerie non actualisés sur la 
période restante de l’amortissement de chaque entreprise à laquelle l’écart d’acquisition 
se rapporte.

Les écarts d’acquisition de la filiale Olymel s.e.c. sont soumis à un test de dépréciation 
annuel, ou plus fréquemment si des événements ou des changements de situation indi-
quent qu’ils pourraient avoir subi une perte de valeur. Les écarts d’acquisition font l’objet 
d’un test de dépréciation annuel en deux étapes. Au cours de la première étape, la juste 
valeur d’une unité d’exploitation est comparée à sa valeur comptable. Si la juste valeur 
est plus élevée que la valeur comptable, aucune dépréciation n’est réputée exister et il 
n’est pas nécessaire de procéder à la deuxième étape. Si la juste valeur est moins élevée 
que la valeur comptable, un deuxième test doit être effectué selon lequel la juste valeur 
implicite de l’écart d’acquisition rattaché à l’unité d’exploitation doit être estimée. Cette 
juste valeur implicite de l’écart d’acquisition correspond à l’excédent de la juste valeur de 
l’unité d’exploitation sur la juste valeur des actifs nets identifiables de l’unité d’exploita-
tion. Toute dépréciation de la valeur comptable par rapport à la juste valeur est imputée 
aux résultats consolidés de l’exercice au cours duquel la baisse de valeur s’est produite.

Autres actifs

Marques de commerce
Les marques de commerce sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties selon la 
méthode linéaire sur une période de 15 ans.

Listes de clients 
Les listes de clients sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties selon la 
méthode linéaire sur une période de sept ans.

Droits 
Les droits sont composés de droits de production et de droits d’exclusivité d’appro-
visionnement. Ces droits sont comptabilisés au coût. Ils sont amortis selon la 
méthode linéaire sur une période de 10 ans pour les droits de production et sur une 
période de 10 ou 20 ans pour les droits d’exclusivité d’approvisionnement.

Frais reportés
Les frais reportés comprennent les frais reliés à un contrat d’approvisionnement à 
un client. Ces frais reportés sont amortis selon la méthode linéaire sur une période 
de six ans.

Logiciels
Le coût des logiciels et les projets de développement informatique sont amortis 
selon la méthode linéaire sur des périodes de trois à huit ans. L’amortissement des 
projets de développement informatique débute lorsque les projets sont terminés.

Recherche et développement
Les frais de recherche et développement sont comptabilisés à titre de charges dans l’état 
consolidé des résultats dans l’exercice où ils ont été engagés.
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PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES [suite]

Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations corporelles
Les justes valeurs des obligations estimatives liées à la mise hors service d’immobilisa-
tions corporelles sont enregistrées en tant qu’éléments de passif au moment où les obli-
gations sont contractées par suite d’une obligation juridique liée à une mise hors service 
d’un actif à long terme. Le coût associé est capitalisé comme faisant partie du coût de 
l’immobilisation corporelle correspondante. Au fil du temps, les éléments de passif font 
l’objet d’une désactualisation pour tenir compte de la variation de leur valeur actualisée 
et les coûts capitalisés initiaux sont amortis sur la durée de vie utile des immobilisations 
correspondantes. La charge de désactualisation associée est comptabilisée dans le coût 
des ventes, frais de vente et frais d’administration tandis que l’amortissement est inclus 
dans la charge pour l’amortissement des immobilisations corporelles.

Constatation des produits
Les produits sont constatés lors de la livraison des marchandises et lorsque la perception 
des revenus est raisonnablement assurée.

Conversion des devises
Les opérations conclues en devises sont converties en dollars canadiens, selon la 
méthode temporelle. En vertu de cette méthode, les éléments monétaires du bilan 
consolidé sont convertis aux taux de change en vigueur à la fin de l’exercice, tandis que 
les éléments non monétaires sont convertis aux taux de change en vigueur à la date des 
opérations. Les produits et les charges sont convertis aux taux de change en vigueur à la 
date des opérations. Les gains et les pertes résultant de la conversion sont compris dans 
les résultats consolidés.

Avantages sociaux futurs
La Société offre des régimes à prestations déterminées et à cotisations déterminées 
qui procurent à la plupart de ses salariés le paiement des prestations de retraite et des 
avantages complémentaires de retraite. Les régimes de retraite à prestations détermi-
nées sont fondés soit sur le salaire de carrière ou sur le salaire final moyen. Certaines 
prestations de retraite sont indexées en fonction des conditions économiques.

Les avantages complémentaires de retraite offerts par la Société à ses retraités compren-
nent des prestations pour des soins de santé et de l’assurance-vie.

Le coût des prestations de retraite et des avantages complémentaires de retraite gagnés par 
les salariés est établi par calculs actuariels selon la méthode de répartition des prestations 
au prorata des années de service, à partir des hypothèses à long terme les plus probables de 
la direction concernant la croissance de la rémunération, l’âge de départ à la retraite ou la 
cessation d’emploi des salariés et la croissance des coûts prévus des soins de santé.

Pour les besoins du calcul du taux de rendement prévu des actifs des régimes, ces actifs 
sont évalués à leur juste valeur. Les obligations au titre des régimes sont actualisées 
d’après les taux d’intérêt courants du marché.

Le coût des services passés découlant des modifications apportées aux régimes est 
reporté et amorti selon la méthode linéaire sur la durée résiduelle moyenne d’activité des 
salariés actifs à la date des modifications.

Les gains actuariels ou les pertes actuarielles résultent de l’écart entre le rendement à 
long terme réel des actifs des régimes au cours d’une période et le rendement prévu pen-
dant cette période, ou des modifications apportées aux hypothèses actuarielles utilisées 
pour déterminer l’obligation au titre des prestations constituées. L’excédent des gains et 
pertes actuariels nets sur 10 % du montant le plus élevé entre les obligations au titre des 
prestations constituées et la juste valeur des actifs des régimes est porté aux résultats 
consolidés sur la durée résiduelle moyenne d’activité des salariés actifs. La durée rési-
duelle moyenne d’activité des salariés actifs pour les sept régimes de retraite varie entre 
neuf ans et 13 ans et celle relative au programme de retraite anticipée varie entre un an 
et sept ans. La durée résiduelle moyenne d’activité des salariés actifs couverts par les 
régimes d’avantages complémentaires de retraite est de 14 ans et 15 ans.

Contrats de location
La Société comptabilise les contrats de location-acquisition lorsque pratiquement tous 
les avantages et les risques afférents à la propriété du bien loué lui ont été transférés. Les 
contrats de location qui ne prévoient pas le transfert de la quasi-totalité des avantages et 
des risques afférents à la propriété sont comptabilisés comme des contrats de location-
exploitation.

Ristournes
Le montant et le mode de paiement des ristournes sont déterminés par le conseil d’adminis-
tration après la fin de l’exercice. Le calcul des ristournes est établi en fonction des volumes 
d’achat des sociétaires. Les ristournes sont comptabilisées au cours de l’exercice auquel elles 
se rapportent. Dans le cas des ristournes en actions, les actions sont considérées comme 
étant émises à la fin de l’exercice qui précède la résolution du conseil d’administration.

Instruments financiers
Les instruments financiers sont classés dans l’une des quatre catégories suivantes pour 
les actifs, soit : détenus à des fins de transaction, disponibles à la vente, détenus jusqu’à 
leur échéance et prêts et créances. Pour les passifs, ils sont classés dans l’une des deux 
catégories suivantes, soit : détenus à des fins de transaction ou autres passifs financiers. 
Les instruments financiers sont évalués initialement à la juste valeur et les évaluations 
subséquentes dépendent de leur classification.

La Société a effectué le classement suivant :

Les débiteurs sont classés dans les « prêts et créances ». Ils sont évalués initialement à 
la juste valeur. Les évaluations subséquentes sont enregistrées au coût après amortisse-
ment selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les découverts bancaires, les emprunts à court terme, les créditeurs et charges à payer, 
les ristournes à payer sont classés à titre d’« autres passifs financiers ». Ils sont évalués 
initialement à la juste valeur. Les évaluations subséquentes sont enregistrées au coût 
après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les placements dans des coopératives présentés dans les placements sont classés comme 
« disponibles à la vente » et sont évalués au coût car ils ne comportent pas de cours du 
marché dans un marché actif. Les placements dans des sociétés satellites comptabilisés 
selon la valeur de consolidation sont exclus de ces normes. Les prêts hypothécaires et 
billets à recevoir sont classés dans les « prêts et créances ». Ils sont évalués initialement à 
la juste valeur. Les évaluations subséquentes sont enregistrées au coût après amortisse-
ment selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Les actions privilégiées et la dette à long terme sont classées dans les « autres passifs 
financiers ». Ils sont évalués initialement à la juste valeur. Les évaluations subséquen-
tes sont enregistrées au coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt 
effectif. Pour la Société, cette évaluation correspond généralement au coût soit en raison 
de l’utilisation d’un taux flottant pour certains emprunts ou parce que la direction estime 
que la juste valeur des emprunts comportant un taux fixe ne diffère pas beaucoup de 
leur valeur comptable, compte tenu de l’échéance prochaine de certains et des taux qui 
pourraient actuellement être obtenus par la Société pour des emprunts comportant des 
conditions et des échéances similaires.

Les produits et les charges d’intérêt des actifs et des passifs financiers sont comptabili-
sés dans le poste frais financiers à l’état consolidé des résultats. Les gains et les pertes 
afférents aux actifs et aux passifs financiers sont comptabilisés au poste coût des ventes, 
frais de vente et frais d’administration. Lorsqu’ils sont afférents à la disposition, les gains 
et les pertes sont comptabilisés au poste gains ( pertes) à la cession d’actifs.

Coûts de transaction
Les coûts de transaction se rapportant à la dette à long terme sont capitalisés et 
présentés en réduction de la valeur comptable de ce passif financier. Les coûts de 
transaction sont amortis selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Instruments financiers dérivés
Conformément à sa stratégie de gestion des risques, la Société a recours à des instru-
ments financiers dérivés pour gérer les risques de change, les risques liés aux prix de 
certaines denrées et les risques de taux d’intérêt. Les instruments financiers dérivés 
comprennent des contrats de change, des swaps de devises, des contrats à terme sur 
le prix de denrées et des swaps de taux d’intérêt. La Société n’utilise pas d’instruments 
financiers dérivés à des fins de spéculation.

Lorsque la Société documente ses relations de couverture de flux de trésorerie ainsi que 
ses objectifs et sa stratégie de gestion de risque et démontre qu’elles sont suffisamment 
efficaces au moment de la mise en place de la couverture et tout au long de la période de 
couverture, la comptabilité de couverture est utilisée.
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PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES [suite]
Instruments financiers dérivés [suite]
Les instruments financiers dérivés que la Société a choisi de désigner comme éléments 
de couverture de trésorerie font partie de la catégorie « actifs et passifs financiers 
disponibles à la vente ». Ils sont évalués à la juste valeur, soit le montant approximatif qui 
peut être obtenu en règlement de ces instruments aux taux pratiqués sur le marché. Les 
gains et pertes résultant de la réévaluation à la fin de chaque exercice sont enregistrés 
aux autres éléments du résultat étendu. Dans une relation de couverture de flux de 
trésorerie, la tranche inefficace est comptabilisée dans l’état consolidé des résultats. Les 
montants constatés dans les autres éléments du résultat étendu sont reclassés dans 
l’état consolidé des résultats lorsque l’élément couvert influe sur les résultats. La tranche 
des gains et des pertes sur l’élément de couverture, ainsi reclassée, est comptabilisée 
à titre de rajustement des revenus ou des dépenses de l’élément couvert connexe. Les 
gains et les pertes sur ces contrats réalisés figurent dans le poste coût des ventes, frais de 
vente et frais d’administration.

Contrats de change et swaps de devises
La Société effectue fréquemment des ventes et des achats à l’étranger principale-
ment en devises américaine, japonaise et australienne. Afin de protéger ces opé-
rations contre les risques découlant des variations de taux de change, elle utilise 
des contrats de change et des swaps de devises. Les gains et les pertes découlant 
des contrats de change et swaps de devises utilisés à des fins de couverture de flux 
de trésorerie d’opérations futures sont comptabilisés dans les autres éléments du 
résultat étendu et reclassés dans l’état des résultats au moment de la réalisation de 
ces opérations.

Swap de taux d’intérêt
La Société a également recours à un swap de taux d’intérêt pour gérer le risque de 
taux d’intérêt. Les gains et les pertes découlant du swap de taux d’intérêt utilisé 
à des fins de couverture de flux de trésorerie sont comptabilisés dans les autres 
éléments du résultat étendu et reclassés dans l’état des résultats lorsque l’élément 
couvert influe sur les résultats.

Une relation de couverture est rompue si la couverture cesse d’être efficace, et le gain ou 
la perte non réalisé sur l’instrument financier dérivé connexe est imputé aux résultats 
consolidés de même que les variations ultérieures de la juste valeur de l’instrument 
financier dérivé.

Les instruments financiers dérivés qui ne sont pas désignés comme des éléments de 
couverture font partie de la catégorie « actifs et passifs financiers détenus à des fins de 
transaction ». Ils sont évalués à la juste valeur, soit le montant approximatif qui peut être 
obtenu en règlement de ces instruments aux taux pratiqués sur le marché. Les gains et 
les pertes résultant de la réévaluation à la fin de chaque exercice sont enregistrés à l’état 
des résultats consolidés.

Contrats à terme sur le prix de denrées
La Société effectue fréquemment des ventes et des achats de grains afin de couvrir 
certains risques futurs identifiables liés au prix de ces denrées. La Société n’utilise 
pas la comptabilité de couverture pour les contrats à terme sur le prix de denrées. 
Par conséquent, les gains et les pertes sur ces contrats, matérialisés ou non, figu-
rent dans le poste coût des ventes, frais de vente et frais d’administration. 

Swap de taux d’intérêt
La Société a également eu recours à un autre swap de taux d’intérêt pour gérer 
le risque de taux d’intérêt. La Société n’utilise pas la comptabilité de couverture 
pour cet instrument financier dérivé. Par conséquent, les gains et les pertes sur ce 
contrat sont constatés dans le poste frais financiers de la Société.

Obligations environnementales
Les charges environnementales relatives aux opérations courantes sont comptabilisées 
comme charges ou capitalisées selon leur nature. Les charges courantes causées par des 
événements passés et qui ne contribuent pas à générer des revenus futurs sont inscrites 
aux résultats consolidés de l’exercice courant. Des passifs sont inscrits lorsque les charges 
sont probables et peuvent être raisonnablement estimées.

Impôts sur l’excédent
La Société utilise la méthode du passif fiscal pour comptabiliser ses impôts sur l’excé-
dent. Les actifs et les passifs d’impôts futurs sont comptabilisés pour tenir compte des 
incidences fiscales futures des écarts temporaires entre la valeur comptable des actifs 
et des passifs et leur valeur fiscale. Les actifs et les passifs d’impôts futurs sont mesurés 
à l’aide des taux d’imposition pratiquement en vigueur qui seront appliqués au cours de 
l’exercice où les écarts devraient se résorber. Une provision pour moins-value est comp-
tabilisée afin de réduire la valeur comptable des actifs d’impôts futurs lorsqu’il est plus 
probable qu’improbable que ces actifs ne seront pas réalisés.

Exercice
La Société termine son exercice le dernier samedi d’octobre. L’exercice terminé  
le 30 octobre 2010 comprend 52 semaines et celui terminé le 31 octobre 2009 com-
prend 53 semaines.

1) MODIFICATIONS DE CONVENTIONS COMPTABLES

MODIFICATIONS FUTURES DE NORMES COMPTABLES
En septembre 2009, le Conseil des normes comptables a adopté la version définitive des 
normes comptables pour les entreprises à capital fermé. Ainsi, les entreprises à capital 
fermé, telle que La Coop fédérée, pourraient dresser leurs états financiers conformément 
aux principes comptables généralement reconnus canadiens en adoptant, soit le même 
ensemble de normes comptables que les entreprises ayant une obligation publique de 
rendre des comptes intitulé « Normes internationales d’informations financières » ou 
soit les « Normes comptables pour les entreprises à capital fermé ». La Société a décidé 
d’adopter les Normes comptables pour les entreprises à capital fermé qui s’appliqueront 
à compter de l’exercice se terminant en octobre 2012.
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2)  ACQUISITION DES PARTS D’UN GROUPE D’ACTIONNAIRES SANS CONTRÔLE D’UNE FILIALE
Le 2 août 2010, la Société a acquis, d’un groupe d’actionnaires sans contrôle d’une filiale de la Société, 17,6 % des parts de cette filiale. Le prix d’achat d’un montant de 146 880 000 $ 
s’effectuera en quatre tranches annuelles, égales et consécutives ou plus rapidement, selon la volonté de la Société.

La première tranche de 4,4 % du 17,6 % a été acquise à cette date, pour une considération totale au comptant de 36 720 000 $. Cette acquisition supplémentaire a été comptabilisée 
selon la méthode de l’acquisition en plusieurs étapes et les résultats sont consolidés à ceux de la Société depuis le début de l’exercice 2010. La répartition finale du prix d’acquisition se 
résume de la façon suivante :

Actifs nets acquis
Actifs à court terme	 12 721	 $
Immobilisations corporelles	 25 444   
Écart d’acquisition	 11 781   
Autres actifs à long terme	 4 923   

Total de l’actif acquis	 54 869   

Passifs à court terme	 6 362   
Dette à long terme	 1 947   
Passif d’impôts futurs	 4 804   
Autres passifs à long terme	 5 036   

Total du passif pris en charge	 18 149   

Contrepartie versée	
Comptant	 36 720 	 $

3) CHARGES
Les charges comprennent les éléments suivants : 
	 2010	 2009

Coût des stocks	 3 664 119 	 $	 3 602 706	 $
Amortissement des immobilisations corporelles	 50 144		  49 155   
Amortissement des écarts d’acquisition	 2 032		  1 731
Amortissement des autres actifs	 4 048		  2 824
Amortissement des coûts de transaction	 474		  454
Intérêts sur les emprunts à court terme	 875		  3 470
Intérêts sur la dette à long terme	 11 322		  12 245
Intérêts sur les actions privilégiées	 646		  536
Intérêts créditeurs	 (  3 236	) 		  (  2 022	)

Les produits et les charges d’intérêt calculés selon la méthode du taux d’intérêt effectif sont respectivement de 1 020 000 $ [869 000 $ en 2009] et de 13 317 000 $ [16 705 000 $ en 
2009] pour les actifs et passifs financiers utilisant cette méthode d’évaluation.

4) RISTOURNES
Conformément aux dispositions de la loi régissant la Société, les administrateurs, au cours de leur réunion du 13 janvier 2011, ont déclaré, à même l’excédent de l’exercice, des ristour-
nes de 11 500 000 $. Ils ont résolu que les ristournes seront versées dans les proportions suivantes : 

	 2010	 2009

Au comptant 	 2 300 	 $ 	 3 000	 $
Actions ordinaires de classe B-1 	 1 725  		  3 000   
Actions ordinaires de classe D-1 	 7 475 		  9 000       

	 11 500 	 $ 	 15 000	 $

Les présents états financiers consolidés tiennent compte de cette résolution.

5) IMPÔTS SUR L’EXCÉDENT
Les principales composantes des impôts sur l’excédent se présentent comme suit :

	 2010	 2009

Exigibles 	 5 625 	 $ 	 8 834	 $
Futurs  	 229		  1 912 

Impôts sur l’excédent  	 5 854 	 $ 	 10 746	 $

Le rapprochement entre la charge d’impôts et le montant obtenu, en multipliant l’excédent après ristournes par les taux d’imposition prévus par la loi, se résume comme suit :

Excédent avant ristournes et impôts sur l’excédent  	 36 077 	 $ 	 53 346 	 $
Ristournes 	 11 500		  15 000

Excédent aux fins du calcul de la charge d’impôts 	 24 577	 $ 	 38 346 	 $

Impôts aux taux combinés fédéral et provincial de 30,07 % [30,71 % en 2009]	 7 390 	 $ 	 11 776 	 $
Diminution des impôts futurs due à une variation de taux	 (  122	) 		  (  519	)
Incidence des charges non déductibles fiscalement 	 856		  461  
Participation dans des sociétés satellites	 (  885	)		  (  1 629	) 
Autres éléments	 ( 1 385	)		  657

Impôts sur l’excédent	 5 854	 $	 10 746	 $
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5) IMPÔTS SUR L’EXCÉDENT [suite]
Les principales composantes des actifs et des passifs d’impôts futurs s’établissent comme suit :

	 2010 	 2009

Provisions et réserves non déductibles fiscalement 	 3 218 	 $ 	 3 190 	 $
Stocks 	 (  2 722	)	  	 (  2 697	)
Impôts afférents au cumul des autres éléments du résultat étendu 	 435		  188  
Autres éléments nets 	 (  273	)		  (  288	)

Actif d’impôts futurs à court terme 	 658	 $ 	 393 	 $

Excédent de la valeur comptable sur la valeur fiscale :

Immobilisations corporelles 	 (  25 073	)	$	 (  20 470	)	$
Placements 	 (  1 920	)	  	 ( 1 814	)  
Autres actifs 	 (  1 112	)  		  ( 328	)  
Avantages sociaux futurs 	 3 296		  3 043   
Ristournes à reporter ultérieurement	 843		  619 

Passif d’impôts futurs à long terme 	 ( 23 966	)	$ 	 ( 18 950	)	$

6) STOCKS
Les stocks se détaillent comme suit :

	 2010 	 2009

Stocks de mise en marché 	 137 083 	 $	 144 886 	 $
Stocks d’approvisionnement	 172 871		  148 829 

	 309 954 	 $	 293 715 	 $

La valeur comptable des stocks comptabilisés à la valeur nette de réalisation est de 171 286 000 $ [136 585 000 $ en 2009].
Le montant de dépréciation des stocks comptabilisé en charge pour l’exercice est de 7 432 000 $ [17 609 000 $ en 2009].
Le montant de reprise de dépréciation comptabilisé en réduction du montant des stocks comptabilisé en charge pour l’exercice est de 8 656 000 $ [nil en 2009].
Les stocks de mise en marché sont donnés en nantissement de la dette à long terme [note 12].

7) PLACEMENTS 
	 2010 	 2009

Placements dans des sociétés satellites 	 29 965 	 $	 29 682 	 $

Placements dans des coopératives
Actions et autres titres de coopératives d’approvisionnement	 912		  904
Actions et autres titres de coopératives affiliées	 1 257		  1 396

	 2 169		  2 300

Prêts hypothécaires et billets à recevoir	 5 760 		  6 464

	 37 894		  38 446
Placements échéant à moins d’un an	 1 972		  2 064

	 35 922 	 $	 36 382 	 $
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8) IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
			   Valeur
		  Amortissement	 comptable
2010 	 Coût 	 cumulé 	 nette

Terrains 	 23 681 	 $ 	 — 	 $ 	 23 681 	 $
Pavage 	 12 478 		  8 551 		  3 927
Bâtiments 	 363 702 		  150 100 		  213 602
Machinerie et équipement 	 658 402 		  455 380 		  203 022
Matériel roulant 	 34 034 		  25 841 		  8 193
Améliorations locatives 	 8 663 		  6 502 		  2 161

	 1 100 960 	 $ 	 646 374 	 $ 	 454 586 	 $

			   Valeur
		  Amortissement	 comptable
2009 	 Coût 	 cumulé 	 nette

Terrains 	 23 449 	 $	 — 	 $ 	 23 449 	 $
Pavage 	 12 280 		  7 986 		  4 294
Bâtiments 	 356 230 		  140 810 		  215 420
Machinerie et équipement 	 627 845 		  422 048 		  205 797
Matériel roulant 	 33 092 		  24 710 		  8 382
Améliorations locatives 	 8 589 		  6 071 		  2 518

	 1 061 485 	 $ 	 601 625 	 $ 	 459 860 	 $

Au cours de l’exercice 2008, la Société a décidé de vendre l’immeuble abritant le siège social. Au 30 octobre 2010, la valeur comptable nette de cet immeuble est de 21 746 000 $ 
[21 699 000 $ en 2009] et l’emprunt hypothécaire relatif à cet immeuble est de 11 826 000 $ [12 582 000 $ en 2009].

9) ÉCARTS D’ACQUISITION
			   Valeur
		  Amortissement	 comptable
2010 	 Coût 	 cumulé 	 nette

	 87 858 	 $ 	 19 986 	 $ 	 67 872 	 $

			   Valeur
		  Amortissement	 comptable
2009 	 Coût 	 cumulé 	 nette

	 77 330 	 $ 	 17 734 	 $ 	 59 596 	 $

10) AUTRES ACTIFS
Les autres actifs se détaillent comme suit :

			   Valeur
		  Amortissement	 comptable
2010 	 Coût 	 cumulé 	 nette

Marques de commerce 	 8 417 	 $ 	 2 462 	 $ 	 5 955 	 $
Listes de clients 	 5 560 		  3 367 		  2 193
Droits 	 17 419 		  6 699 		  10 720
Logiciels	 11 951 		  5 769 		  6 182
Frais reportés 	 2 200 		  1 946		  254

	  45 547 	 $ 	 20 243 	 $ 	 25 304 	 $

			   Valeur
		  Amortissement	 comptable
2009 	 Coût 	 cumulé 	 nette

Marques de commerce 	 5 419 	 $ 	 1 809 	 $ 	 3 610	 $
Listes de clients 	 5 327		  2 770		  2 557
Droits 	 13 566		  6 311		  7 255
Logiciels 	 11 063		  4 423		  6 640
Frais reportés 	 2 297		  1 579		  718

	 37 672	 $ 	 16 892	 $ 	 20 780 	 $

Les logiciels et projets de développement informatique sont développés à l’interne.
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11) EMPRUNTS À COURT TERME
Le montant d’emprunts à court terme provient de facilités de crédit à demande d’une filiale et de certaines coentreprises.

Pour la filiale, la facilité de crédit à demande, renouvelable annuellement, par voie de découverts, d’avances, de lettres de crédit et de lettres de garantie, totalise 12 000 000 $ en 2010 
et 2009, jusqu’à concurrence d’un montant global de 6 000 000 $ pour les lettres de crédit et les lettres de garantie. Le montant utilisé au 30 octobre 2010 par voie de découvert, est de 
4 915 000 $ [2 070 000 $ au 31 octobre 2009] et porte intérêt au taux préférentiel, soit 3,00 % au 30 octobre 2010 [2,25 % au 31 octobre 2009]. La Société est garante solidairement de 
la totalité des sommes dues en vertu de cette entente.

Pour les coentreprises, la quote-part de la Société dans la facilité de crédit à demande à taux flottants et à taux fixes, renouvelable annuellement totalise 62 500 000 $, dont 
27 054 000 $ est utilisée au 30 octobre 2010 [62 500 000 $, dont 34 674 000 $ est utilisé au 31 octobre 2009]. Le taux d’intérêt utilisé pour les avances à taux flottants est au taux 
préférentiel majoré de 0,5 %, soit au taux de 3,50 % au 30 octobre 2010 [2,75 % au 31 octobre 2009]. Pour les avances à taux fixes, le taux d’intérêt utilisé correspond aux coûts des 
fonds majorés de 1,38 %, soit au taux de 2,84 % au 30 octobre 2010 [1,99 % au 31 octobre 2009]. La facilité de crédit des coentreprises est grevée par des hypothèques mobilières sur 
l’ensemble des actifs à court terme et de certaines immobilisations des coentreprises. Le coentrepreneur est garant solidairement de la totalité des sommes dues en vertu de lettres de 
confort.

12) DETTE À LONG TERME 
	 2010	 2009

Facilité de crédit1 utilisée par voie d’emprunts sur marge au taux préférentiel et par voie d’acceptations bancaires à  
des taux variant de 2,54 % à 3 % [1,74 % à 2,25 % en 2009], renouvelable en juin 2011	 111 170	 $	 87 942	 $

Crédit à terme, à taux fixe de 6,29 %, remboursable en un versement annuel en capital de 3 600 000 $, un de  
4 800 000 $ et trois versements de 7 200 000 $, à compter d’août 2011 jusqu’en août 2015	 30 000		  30 000

Débenture non garantie, à taux fixe de 6,72 %, subordonnée à la facilité de crédit, remboursable en un versement  
annuel en capital de 5 000 000 $, un de 6 000 000 $ et deux versements de 7 000 000 $, à compter d’août 2012  
jusqu’en août 2015	 25 000		  25 000

Billet à terme, à taux fixe de 7,75 %, remboursable par versements mensuels de 263 621 $, capital et intérêts,  
échéant le 1er janvier 2018	 17 502		  19 235

Emprunts hypothécaires de la filiale immobilière, garantis par des hypothèques mobilières et immobilières,  
au taux fixe de 5,55 % et à un taux préférentiel de 3 % au 30 octobre 2010 ( taux fixe de 5,55 % et taux préférentiel  
de 2,25 % en 2009), remboursable par versements mensuels en capital de 26 153 $ et de 74 860 $ en 2010,  
échéant le 31 octobre 2011 [note 8]	 11 826		  12 582

Emprunt hypothécaire d’une filiale, garanti par une hypothèque sur un bâtiment et un terrain de la filiale pour  
une valeur comptable de 10 411 000 $ au 30 octobre 2010 ( 10 820 000 $ au 31 octobre 2009), portant intérêt  
au taux fixe de 7,76 % en 2010 et en 2009, remboursable par versements mensuels de 83 404 $, capital et intérêts,  
échéant en mars 2023	 8 981		  9 272

Emprunts hypothécaires et autres dettes, à des taux variant de 4 % à 9 % [2,25 % à 9 % en 2009] échéant entre  
novembre 2010 et juin 2019	 4 578		  4 887

Quote-part des emprunts des coentreprises garantie par des hypothèques mobilières, à des taux variant de 0,9 % à  
4 % [0,9 % à 3,25 % en 2009], échéant entre janvier 2011 et mai 2017	 2 276		  2 421

Quote-part des effets à payer d’une coentreprise, garantie par l’universalité des biens de la coentreprise,  
au taux de 2,99 % [3,18 % en 2009], échéant entre avril 2014 et février 2015	 936		  1 192

	 212 269		  192 531
Coûts de transaction	 (  265	)		  (  739	)

	 212 004		  191 792
Dette à long terme exigible à moins d’un an	 133 926		  8 343

	 78 078	 $	 183 449	 $

1.	 La Société dispose d’une facilité de crédit globale de 300 000 000 $ de crédit rotatif. La Société peut utiliser ce crédit selon les formes suivantes : emprunts sur marge en dollars canadiens ou américains, accep-
tations bancaires, avances LIBOR et lettres de garantie. Le taux d’intérêt est déterminé à partir d’une grille de taux qui varie en fonction d’un ratio financier calculé trimestriellement sur une base consolidée.

La facilité de crédit, le crédit à terme et le billet à terme, totalisant 158 672 000 $ au 30 octobre 2010 [137 177 000 $ au 31 octobre 2009] sont grevés par des hypothèques de premier 
rang sur la majorité des actifs corporels et incorporels actuels et futurs de la filiale Olymel s.e.c. et de ses filiales.

La dette à long terme de la Société est sujette au respect de certains ratios financiers calculés sur la base des états financiers consolidés de la Société. En date du 30 octobre 2010, la 
Société respecte ces ratios financiers. 

Les remboursements de capital exigibles au cours des cinq prochains exercices s’établissent comme suit : 2011 – 133 926 000 $; 2012 – 12 990 000 $; 2013 – 16 384 000 $;  
2014 – 17 336 000 $; 2015 – 17 286 000 $.
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13) AVANTAGES SOCIAUX FUTURS
Le total des paiements en espèces au titre des avantages sociaux futurs, qui est constitué des cotisations de la Société à ses régimes de retraite capitalisés, des sommes versées direc-
tement aux bénéficiaires au titre de ses autres régimes non capitalisés et des cotisations à ses régimes à cotisations déterminées, s’est chiffré à 11 682 000 $ en 2010 [11 069 000 $ en 
2009].

La Société évalue ses obligations au titre des prestations constituées et la juste valeur des actifs des régimes à la fin de chaque exercice. Les évaluations actuarielles les plus récentes 
des régimes de retraite aux fins de la capitalisation ont été effectuées en date du 31 décembre 2007. L’évaluation actuarielle pour les avantages complémentaires de retraite a été 
effectuée en date du 25 octobre 2008. La prochaine évaluation actuarielle doit être effectuée en date du 31 décembre 2010 pour les régimes de retraite et en date du 25 octobre 2011 
pour les avantages complémentaires.

Le coût total de la Société au titre de ses régimes de retraite à cotisations déterminées s’est établi à 4 114 000 $ en 2010 [3 993 000 $ en 2009].

Les informations relatives aux régimes de retraite et aux avantages complémentaires se présentent comme suit :

	 Régimes	 Avantages
2010 	 de retraite 	 complémentaires 	 Total

Obligations au titre des prestations constituées
Solde au début de l’exercice 	 124 716 	 $ 	 17 746 	 $ 	 142 462 	 $
Coût des services rendus au cours de l’exercice 	 5 137 		  974 		  6 111 
Intérêts débiteurs 	 8 037 			  1 191			   9 228 
Prestations versées 	 (  7 351	) 		  (  792	) 		  (  8 143	)
Pertes actuarielles 	 23 160 		  3 414 		  26 574

Solde à la fin de l’exercice	 153 699 		  22 533 		  176 232

Actifs des régimes
Juste valeur au début de l’exercice 	 115 793 		  — 		  115 793 
Rendement réel des actifs des régimes 	 8 067 		  —		  8 067 
Cotisations de l’employeur 	 6 775 		  792 		  7 567 
Cotisations des salariés 	 543 		  — 		  543 
Prestations versées 	 ( 7 351	)		  ( 792	) 		  ( 8 143	)

Juste valeur à la fin de l’exercice 	 123 827 		  — 		  123 827 

Situation de capitalisation – déficit 	 (  29 872	) 		  ( 22 533	) 		  ( 52 405	)
Perte actuarielle nette non amortie	 30 542 		  3 277 		  33 819 
Coût non amorti des services passés 	 3 178 			  ( 204	) 		  2 974 

Actif ( passif) au titre des avantages sociaux futurs 	 3 848		 $ 	 ( 19 460	)	$ 	 ( 15 612	)	$

L’actif ( le passif) au titre des avantages sociaux futurs est présenté comme suit au bilan consolidé de la Société :

	 Régimes	 Avantages
 	 de retraite 	 complémentaires 	 Total

Actif au titre des avantages sociaux futurs 	 19 289 	  $  	 — 	 $ 	 19 289 	 $
Passif au titre des avantages sociaux futurs 	 ( 15 441	)	  	 ( 19 460	)		  ( 34 901	)

Actif ( passif) au titre des avantages sociaux futurs 	 3 848	  	$  	 ( 19 460	)	$	 ( 15 612	)	$
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13) AVANTAGES SOCIAUX FUTURS [suite]
	 Régimes	 Avantages
2009 	 de retraite 	 complémentaires 	 Total

Obligations au titre des prestations constituées
Solde au début de l’exercice 	 113 234 	 $ 	 15 877 	 $ 	 129 111 	 $
Coût des services rendus au cours de l’exercice 	 4 655 		  875 		  5 530 
Intérêts débiteurs 	 7 673 		  1 109 		  8 782 
Prestations versées 	 ( 6 888	) 		  ( 644	)	  	 ( 7 532	)
Modifications des régimes 	 1 458 		  — 		  1 458 
Pertes actuarielles 	 4 584 		  529 		  5 113 

Solde à la fin de l’exercice 	 124 716 		  17 746 		  142 462 

Actifs des régimes
Juste valeur au début de l’exercice 	 102 029 		  — 		  102 029 
Rendement réel des actifs des régimes 	 13 672		   — 		  13 672 
Cotisations de l’employeur 	 6 432 		  644 		  7 076 
Cotisations des salariés 	 548 		  — 		  548 
Prestations versées 	 ( 6 888	) 		  ( 644	) 		  ( 7 532	)

Juste valeur à la fin de l’exercice 	 115 793 		  — 		  115 793 

Situation de capitalisation – déficit 	 ( 8 923	)	  	 ( 17 746	) 		  ( 26 669	)
Perte ( gain) actuarielle nette non amortie 	 8 328 			  ( 137	) 		  8 191	
Coût non amorti des services passés 	 3 796			    ( 232	) 		  3 564 

Actif ( passif) au titre des avantages sociaux futurs 	 3 201		 $ 	 ( 18 115	)	$ 	 ( 14 914	)	$

L’actif ( le passif) au titre des avantages sociaux futurs est présenté comme suit au bilan consolidé de la Société :

	 Régimes	 Avantages
 	 de retraite 	 complémentaires 	 Total

Actif au titre des avantages sociaux futurs	 17 306 	 $ 	 —	 $ 	 17 306 	 $
Passif au titre des avantages sociaux futurs 	 ( 14 105	)		  ( 18 115	) 		  ( 32 220	)

Actif ( passif) au titre des avantages sociaux futurs 	 3 201 		$ 	 ( 18 115	)	$	 ( 14 914	)	$

La composition de la juste valeur des actifs des régimes est la suivante :
	 2010 	 2009

Titres de capitaux propres 	 67	 % 	 64	 %
Titres de créance 	 33		  36

	 100	 % 	 100	 %
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13) AVANTAGES SOCIAUX FUTURS [suite]
Les régimes d’avantages complémentaires de retraite ne sont pas capitalisés. Les obligations au titre des prestations constituées et la juste valeur des actifs des régimes de retraite 
à prestations déterminées, dont les obligations au titre des prestations constituées dépassent les actifs des régimes, s’élèvent respectivement à 115 042 000 $ et à 81 093 000 $ 
[60 205 000 $ et 40 100 000 $ en 2009].

Les principales hypothèses actuarielles retenues par la Société sont les suivantes : 

	 2010  	 2009

	 Régimes 	 Avantages	 Régimes  	 Avantages 
( en pourcentage) 	 de retraite 	 complémentaires 	 de retraite 	 complémentaires 

Obligations au titre des prestations constituées
Taux d’actualisation 	 5,25 		  5,25 		  6,50 		  6,50
Taux de croissance de la rémunération 	 4,00 		  4,00 		  4,00 		  4,00
Coût des prestations
Taux d’actualisation 	 6,50 		  6,50 		  6,75 		  6,75
Taux de rendement à long terme prévu des actifs des régimes 	 6,25 		  S.O. 		  6,25 		  S.O.
Taux de croissance de la rémunération 	 4,00 		  4,00 		  4,00 		  4,00

Aux fins de l’évaluation, le taux de croissance annuel hypothétique du coût des médicaments a été fixé à 8 % pour la première année, soit en 2008, diminuant de 0,5 % par année 
pendant 10 ans, pour s’établir à 2,5 % par la suite, à compter de 2017. Le taux de croissance du coût des médicaments au 30 octobre 2010 est de 7 % [7,5 % en 2009]. De même, le taux 
de croissance des autres frais de santé est de 4 % au 30 octobre 2010 [4 % en 2009]. 

Les taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé ont une incidence importante sur les montants présentés pour les régimes d’assurance-maladie. Une augmentation et 
une diminution d’un point de pourcentage des taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé se répercuteraient ainsi : 

	 Augmentation 	 Diminution

	 2010 	 2009	 2010 	 2009

Total du coût des prestations au titre des services rendus et des intérêts débiteurs	 234		 $	 103		 $	 ( 214	)	$  	 ( 93	)	$
Obligations au titre des prestations constituées 	 2 156			   789			   ( 1 990	)		  ( 721	)  

Le coût net au titre des avantages sociaux futurs imputé aux résultats consolidés de l’exercice se détaille comme suit :

	 Régimes	 Avantages
2010 	 de retraite 	 complémentaires 	 Total

Coût des services rendus au cours de l’exercice,  
   déduction faite des cotisations des salariés 	 4 594 	 $ 	 974 	 $ 	 5 568 	 $
Intérêts débiteurs 	 8 037 		  1 191 		  9 228 
Rendement réel des actifs des régimes 	 ( 8 067	) 		  —  			   ( 8 067	)
Pertes actuarielles de l’exercice 	 23 160		  3 414 		  26 574 

Composantes du coût des avantages sociaux futurs avant ajustements  
   visant à prendre en compte la nature à long terme de ce coût 	 27 724		  5 579 		  33 303 

Ajustements visant à prendre en compte la nature à long terme  
   du coût des avantages sociaux futurs :

Écart entre le rendement prévu et le rendement réel des actifs  
   des régimes pour l’exercice 	 831		  — 		  831 

Écart entre le montant de la perte actuarielle constatée pour l’exercice  
   et le montant réel de la perte actuarielle sur l’obligation au titre 
   des prestations constituées pour l’exercice 	 ( 23 045	) 		  ( 3 414	) 		  ( 26 459	)

Écart entre l’amortissement du coût des services passés pour l’exercice  
   et les modifications effectives des régimes pour l’exercice 	 617 			  ( 27	) 		  590 

	 ( 21 597	) 		  ( 3 441	) 		  ( 25 038	)

Coût constaté au titre des avantages sociaux futurs 	 6 127 	 $	 2 138 	 $ 	 8 265 	 $
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13) AVANTAGES SOCIAUX FUTURS [suite]
	 Régimes	 Avantages
2009 	 de retraite 	 complémentaires 	 Total

Coût des services rendus au cours de l’exercice, 
   déduction faite des cotisations des salariés 	 4 107	 $ 	 875 	 $ 	 4 982 	 $
Intérêts débiteurs 	 7 673 		  1 109		  8 782
Rendement réel des actifs des régimes 	 ( 13 672	) 		  —    			  ( 13 672	)
Pertes actuarielles de l’exercice 	 4 584		  529  		  5 113

Composantes du coût des avantages sociaux futurs avant ajustements  
   visant à prendre en compte la nature à long terme de ce coût 	 2 692		  2 513		  5 205

Ajustements visant à prendre en compte la nature à long terme  
   du coût des avantages sociaux futurs :

Écart entre le rendement prévu et le rendement réel des actifs  
   des régimes pour l’exercice 	 7 293		  — 		  7 293

Écart entre le montant de la perte actuarielle constatée pour l’exercice  
   et le montant réel de la perte actuarielle sur l’obligation au titre  
   des prestations constituées pour l’exercice 	 ( 4 423	) 		  ( 543	) 		  ( 4 966	)

Écart entre l’amortissement du coût des services passés pour l’exercice  
   et les modifications effectives des régimes pour l’exercice 	 617			   ( 27	)		  590

	 3 487			   ( 570	) 		  2 917

Coût constaté au titre des avantages sociaux futurs 	 6 179	 $ 	 1 943 	 $ 	 8 122	 $

14) CAPITAL SOCIAL 
Le capital social de la Société est variable et illimité quant au nombre d’actions qui peu-
vent être émises, et les privilèges, restrictions et conditions y afférents sont déterminés 
par le conseil d’administration. Le capital social se compose de ce qui suit : 

Actions privilégiées
Actions privilégiées de classe A, d’une valeur nominale de 1 $, ne comportant pas de droit 
de vote et rachetables à leur valeur nominale sur décision du conseil d’administration. 
Elles sont émises lors de la conversion des actions ordinaires souscrites par un sociétaire 
qui ne remplit pas les obligations de son contrat avec la Société ou lorsque les obligations 
du contrat ne sont pas renouvelées. 

Actions privilégiées, d’une valeur nominale de 10 $, émises en vertu du Régime d’inves-
tissement coopératif à des sociétaires et employés de la Société, portant intérêt à un 
taux fixé par le conseil d’administration. Elles sont rachetables à leur valeur nominale, 
sur décision du conseil d’administration.  Pour les séries 2004, 2005, 2008 et 2009, elles 
ne sont rachetables que par la Société à compter de la cinquième année suivant celle 
de l’émission. Pour les séries 2006 et 2007, elles sont rachetables au gré de la Société, à 
compter de la cinquième année suivant celle de l’émission, ou du détenteur, sous réserve 
de certaines conditions.

Actions ordinaires
Actions ordinaires de classe A, d’une valeur nominale de 25 $. Leur détention est une 
condition préalable à la qualification de sociétaire et au droit de vote. Elles sont racheta-
bles à leur valeur nominale sur décision du conseil d’administration. 

Actions ordinaires de classe B, d’une valeur nominale de 1 $, ne comportant pas de droit 
de vote et rachetables à leur valeur nominale sur décision du conseil d’administration. 
Toutefois, le conseil d’administration ne pourra racheter des actions ordinaires de 
classe B s’il y a des actions en circulation autres que des actions ordinaires de classe B-1, 
D-1 ou des actions ordinaires de classe A. Elles ont été émises aux sociétaires à titre de 
versement partiel de ristournes. 

Actions ordinaires de classe B-1, d’une valeur nominale de 1 $, ne comportant pas de droit 
de vote et rachetables à leur valeur nominale sur décision du conseil d’administration 
mais seulement à compter du jour suivant la date du cinquième anniversaire de leur 
émission. Toutefois, le conseil d’administration ne pourra racheter des actions ordinaires 
de classe B-1 s’il y a des actions ordinaires en circulation de classe B, D et D-1. Elles ont été 
émises aux sociétaires à titre de versement partiel de ristournes. 

Actions ordinaires de classe D, d’une valeur nominale de 1 $, ne comportant pas de droit 
de vote et rachetables à leur valeur nominale sur décision du conseil d’administration. 
Elles ont été émises aux sociétaires à titre de versement partiel de ristournes.

Actions ordinaires de classe D-1, d’une valeur nominale de 1 $, ne comportant pas de 
droit de vote et rachetables à leur valeur nominale sur décision du conseil d’administra-
tion mais seulement à compter du jour suivant la date du cinquième anniversaire de leur 
émission. Toutefois, le conseil d’administration ne pourra racheter des actions ordinaires 
de classe D-1 s’il y a des actions ordinaires en circulation de classe B et D. Elles ont été 
émises aux sociétaires à titre de versement partiel de ristournes. 

Actions ordinaires de classe membres auxiliaires, d’une valeur nominale de 25 $, ne com-
portant pas de droit de vote, rachetables à leur valeur nominale sur décision du conseil 
d’administration.

Actions ordinaires de classe membres auxiliaires fédérations, d’une valeur nominale de 25 $, 
ne comportant pas de droit de vote, rachetables à leur valeur nominale sur décision du 
conseil d’administration. Au cours de 2010, la Société a autorisé cette nouvelle catégorie 
d’actions ordinaires.
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14) CAPITAL SOCIAL [suite]
À la fin de l’exercice, les actions émises et payées étaient réparties comme suit :

	 Nombre 	 Montant
	 2010 		  2009 		  2010 		  2009

ACTIONS PRIVILÉGIÉES 
Classe A 	 1 398 981		  1 398 981		  1 399 	 $ 	 1 399 	 $
Régime d’investissement coopératif

Série 2004, rachetables à compter de 2010, 4,5 %  	 — 		  350 140		  —  		  3 501

Série 2005, rachetables à compter de 2011, 4 % 	 396 969 		  396 969		  3 970		  3 970

Série 2006, rachetables à compter de 2012, 4,75 % 	 155 853 		  155 853		  1 559		  1 559

Série 2007, rachetables à compter de 2013, 4,75 % 	 307 332 		  307 332		  3 073		  3 073

Série 2008, rachetables à compter de 2014, 4,75 % 	 231 449 		  231 449		  2 314		  2 314

Série 2009, rachetables à compter de 2015, 4 % 	 359 729 		  — 		  3 597		   —

	 2 850 313 		  2 840 724 		  15 912		  15 816
Actions privilégiées présentées à titre de passif financier 	 ( 860 154	)	  	 ( 813 325	) 		  ( 8 602	)  		  ( 8 133	)

	 1 990 159 		  2 027 399 		  7 310 	 $ 	 7 683 	 $

ACTIONS ORDINAIRES
Classe A 	 34 368 		  33 841		  861	 $	 847	 $

Classe B 	 39 971 402 		  39 971 402 		  39 971		  39 971

Classe B-1 	 15 785 154 		  14 060 194 		  15 785		  14 060 

Classe D 	 2 924 165 		  2 924 165 		  2 924		  2 924

Classe D-1 	 44 537 130 		  37 062 169 		  44 537		  37 062

membres auxiliaires	 180 		  180 		  5		  5

membres auxiliaires fédérations	 100 		  — 		  3		  —

	 103 252 499 		  94 051 951 		  104 086		  94 869

	 105 242 658 		  96 079 350 		  111 396 	 $ 	 102 552 	 $ 
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14) CAPITAL SOCIAL [suite]
À l’exception des ristournes en actions, les opérations de l’exercice sur le capital social ont été effectuées pour des contreparties au comptant. Les opérations de l’exercice se détaillent 
comme suit : 

	 Nombre 	 Montant
	 2010 		  2009 		  2010 		  2009

ACTIONS PRIVILÉGIÉES
Solde au début de l’exercice 	 2 840 724 		  1 210 294 		  15 816 	 $ 	 12 103 	 $

Émission :
Actions privilégiées, Régime d’investissement coopératif 	 359 729 		  231 449 		  3 597 		  2 314
Actions privilégiées, classe A 	 — 		  1 398 981		  — 		  1 399

	 359 729 		  1 630 430 		  3 597 		  3 713

Rachat :	
Actions privilégiées, Régime d’investissement coopératif	 ( 350 140	) 		  — 			  ( 3 501	)		  —

	 2 850 313 		  2 840 724		  15 912 		  15 816 
Actions privilégiées, rachetables à moins d’un an, Série 2005 ( Série 2004 en 2009) 	 ( 396 969	) 		  ( 350 140	)	  	 ( 3 970	) 		  ( 3 501	)

Solde à la fin de l’exercice 	 2 453 344 		  2 490 584 		  11 942 	$  	 12 315 	 $

ACTIONS ORDINAIRES
Solde au début de l’exercice 	 94 051 951		  96 439 472 		  94 869 	 $	 97 228 	 $

Émission :
Actions ordinaires de classe A 	 781 		  1 795 		  20 		  45
Ristournes en actions ordinaires de classe B-1	 1 725 000		  3 000 000 		  1 725 		  3 000
Ristournes en actions ordinaires de classe D-1 	 7 475 000 		  9 000 000 		  7 475 		  9 000
Actions ordinaires de classe membres auxiliaires 	 — 		  40 		  — 		  1
Actions ordinaires de classe membres auxiliaires fédérations 	 100 		  — 		  3 		  —

	 9 200 881		  12 001 835 		  9 223 		  12 046

Rachat :
Actions ordinaires de classe A 	 ( 254	) 		  ( 703	 ) 		  ( 6	)	  	 ( 18	)
Actions ordinaires de classe B	 —			   ( 836 463	) 		  —		   	 ( 836	)
Actions ordinaires de classe B-1 	 ( 40	) 		  ( 163 183	 ) 		  —			   ( 163	)
Actions ordinaires de classe D 	 — 			   ( 12 985 892	) 		  —			   ( 12 986	)
Actions ordinaires de classe D-1 	 ( 39	)		  ( 403 115	)		  —			   ( 402	)  

	 ( 333	)		  ( 14 389 356	)		  ( 6	)		  ( 14 405	) 

Solde à la fin de l’exercice 	 103 252 499		  94 051 951		  104 086 	$  	 94 869 	 $

Le 9 septembre 2010, les administrateurs ont résolu de procéder à une émission d’actions privilégiées du Régime d’investissement coopératif, Série 2010, en date du 30 novembre 2010, 
en vertu de laquelle 405 309 actions privilégiées ont été émises pour une contrepartie au comptant de 4 053 000 $. Le 9 septembre 2010, ils ont également résolu de racheter, à 
compter du 30 novembre 2010, 396 969 actions privilégiées émises en vertu du Régime d’investissement coopératif, Série 2005, pour une contrepartie au comptant de 3 970 000 $. 
De plus, le 13 janvier 2011, les administrateurs ont résolu de racheter 2 924 165 actions ordinaires de classe D, émises en 2005 et 3 087 321 actions ordinaires de classe B, émises entre 
1995 et 1997, pour une contrepartie au comptant de 6 011 486.

Le 9 septembre 2009, les administrateurs ont résolu de procéder à une émission d’actions privilégiées du Régime d’investissement coopératif, Série 2009, en date du 30 novembre 2009, 
en vertu de laquelle 355 557 actions privilégiées ont été émises pour une contrepartie au comptant de 3 555 000 $. Le 9 septembre 2009, ils ont également résolu de racheter, à 
compter du 30 novembre 2009, 350 140 actions privilégiées émises en vertu du Régime d’investissement coopératif, Série 2004, pour une contrepartie au comptant de 3 501 000 $.
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15) CUMUL DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU
Les instruments financiers désignés comme couverture de flux de trésorerie constituent la seule composante du cumul des autres éléments du résultat étendu. Les variations survenues 
au cours de l’exercice se détaillent comme suit :

	 2010		  2009

Solde au début de l’exercice	 ( 397	)	$	 ( 3 222	)	$
Variation de la juste valeur survenue au cours de l’exercice, déduction faite d’impôts de 197 $ ( 1 329 $ en 2009)	 ( 529	)		  2 825  

Solde à la fin de l’exercice	 ( 926	)	$	 ( 397	)	$

Le montant total des gains et pertes latents sera reclassé dans l’état consolidé des résultats, au cours du prochain exercice.

16) VARIATION NETTE DES ÉLÉMENTS HORS CAISSE DU FONDS DE ROULEMENT LIÉS À L’EXPLOITATION
La variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement liés à l’exploitation s’établit comme suit :

	 2010		  2009

Débiteurs 	 ( 32 281	) $	 	 22 968 		$
Stocks	 ( 16 239	) 		  99 131   
Charges payées d’avance	 ( 12 961	) 		  ( 3 556	)  
Impôts sur l’excédent à payer	 ( 48	) 		  ( 8 850	)  
Créditeurs et charges à payer	 31 322			   ( 62 799	)  
Ristournes à payer	 ( 700	) 		  ( 3 000	)  

	 ( 30 907	) $		 43 894 	$

17) ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS

a) Contrats de location-exploitation
La Société loue des bâtiments, de l’équipement et du matériel roulant en vertu de 
contrats de location-exploitation à long terme. Les engagements minimums futurs  
de la Société pour ces contrats de location-exploitation s’établissent à 36 238 000 $  
et se répartissent comme suit pour les prochains exercices : 2011 – 12 022 000 $;  
2012 – 8 471 000 $; 2013 – 5 465 000 $; 2014 – 3 351 000 $; 2015 – 1 635 000 $;  
2016 et suivants – 5 294 000 $.

b) Rachat des parts des actionnaires sans contrôle
Un des groupes d’actionnaires sans contrôle d’une filiale de la Société, détenant 22 % 
des parts de cette filiale, bénéficie, à compter du 31 octobre 2012, d’une option de vente 
de la totalité de ses parts à la Société, qui a l’obligation de les racheter. La cession des 
parts ainsi que le paiement de leur prix de vente pourront être effectués en dix tranches 
annuelles selon une entente de rachat prédéterminée dont les modalités sont définies 
dans la convention de société de la filiale, ou plus rapidement, selon la volonté de la 
Société. Ce même groupe d’actionnaires sans contrôle conservera ses droits jusqu’au 
transfert de la dernière tranche de ses parts.

c) Réclamations et litiges
Dans le cours normal de ses affaires, la Société est exposée à diverses réclamations et 
actions. Ces litiges sont souvent entourés de nombreuses incertitudes, et l’issue des 
causes individuelles est imprévisible. Selon la direction, les réclamations et actions sont 
suffisamment provisionnées ou couvertes par des polices d’assurance, et leur règlement 
ne devrait pas avoir d’effet défavorable notable sur la situation financière de la Société.

18) GARANTIES
Dans le cours normal de ses affaires, la Société a conclu des ententes dont certaines 
dispositions répondent à la définition de garantie. Ces ententes prévoient des indemni-
tés et des garanties pour la contrepartie dans des opérations, telles que des contrats de 
location-exploitation et contrats de cautionnement.

Ces ententes peuvent obliger la Société à indemniser un tiers pour les coûts ou pertes 
attribuables à divers événements, tels que la non-conformité à des déclarations anté-
rieures ou à des garanties, à des pertes ou à des endommagements de biens et à des 
réclamations pouvant survenir pendant la prestation de services.

Les notes 11, 12 et 17 des états financiers consolidés fournissent des informations au 
sujet de certaines de ces ententes. Les paragraphes qui suivent présentent des informa-
tions supplémentaires.

Contrats de location-exploitation
La plupart des contrats de location de biens mobiliers et immobiliers signés par 
la Société et par l’intermédiaire de ses filiales comportent des clauses générales 
d’indemnisation les engageant, en tant que preneurs, à indemniser les bailleurs en 
cas de passif lié à l’utilisation des biens loués. Ces baux viennent à échéance à diver-
ses dates jusqu’au 28 février 2027. La nature de ces ententes varie selon les contrats 
de telle sorte que la Société ne peut estimer le montant total qu’elle pourrait être 
appelée à verser à ses bailleurs. Il ne s’est jamais produit un événement entraînant  
la Société à verser un montant appréciable en vertu de ce type d’entente. Par ailleurs, 
la Société et ses filiales sont protégées par une assurance de biens pour ces situa-
tions potentielles.

Contrats de cautionnement
La Société s’est engagée, par voie de lettres de garantie auprès d’institutions finan-
cières et de compagnies d’assurance, à l’égard d’obligations totalisant 28 389 000 $ 
au 30 octobre 2010.

Au 30 octobre 2010 et au 31 octobre 2009, aucune somme n’était comptabilisée en vertu 
des ententes mentionnées ci-dessus.
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19) INSTRUMENTS FINANCIERS

a) Instruments financiers dérivés 
Dans le cours normal de ses affaires, la Société fait appel à divers instruments financiers dérivés, tels que des contrats de change, des swaps de devises, des contrats à terme sur le prix 
de denrées et des swaps de taux d’intérêt, afin de minimiser les risques découlant des fluctuations des taux de change, des prix de denrées et des taux d’intérêt. Ces instruments ne 
sont utilisés qu’à des fins de gestion des risques.

Contrats de change et de swaps de devises
Le tableau suivant présente les montants engagés, aux dates de présentation de l’information financière, dans des contrats de change s’étalant sur des périodes n’excédant pas un an :

	 Montant nominal en devises [en milliers]		 Taux de change moyen

Type 	  	 2010		  2009

Vente 	 63 160 $ US [4 205 $ US en 2009] 	 1,0245 		  1,1503
Achat 	 31 100 $ US [53 928 $ US en 2009] 	 1,0262 		  1,0761
Vente 	 3 055 480 ¥ [2 564 266 ¥ en 2009] 	 0,012255 		  0,011679
Vente 	 20 063 $ A [23 013 $ A en 2009] 	 0,9620 		  0,9266
Vente 	 2 903 $ NZ [1 323 $ NZ en 2009] 	 0,7594 		  0,7771

Aucun montant n’a été comptabilisé, relativement à l’inefficacité, dans l’état consolidé des résultats relativement aux contrats de change et aux swaps de devises.

Swaps de taux d’intérêt
En 2010 et en 2009, des marges de crédit utilisées pour un montant total de 25 000 000 $ étaient assujetties à des swaps de taux d’intérêt variant de 3,6 % à 3,84 %, échéant entre 
juin 2011 et mai 2013.

Contrats à terme sur le prix des grains
Dans le cours normal de ses affaires, la Société a conclu des contrats d’achat et de vente fixant le prix de divers grains avec ses clients, dont l’échéance est de moins d’un an. Au 
30 octobre 2010, la Société s’était engagée à acheter 90 574 tonnes métriques nettes de grains [à vendre 87 343 tonnes métriques en 2009] représentant 928 000 $ [26 742 000 $ en 
2009]. La Société a comptabilisé un gain de 9 527 000 $ relativement à la fluctuation du coût des grains [une perte de 3 207 000 $ en 2009] à l’état consolidé des résultats. La Société 
détient en stock les quantités suffisantes de grains pour assurer la livraison de ces engagements.

La Société a également conclu des contrats à terme sur le prix de divers grains, dont l’échéance est de moins d’un an, aux fins de la gestion du risque de fluctuation du coût des grains. 
Au 30 octobre 2010, la Société s’était engagée à vendre 293 908 tonnes métriques de grains [acheter 23 385 tonnes métriques en 2009] représentant 72 362 000 $ [3 411 000 $ en 
2009]. La Société a comptabilisé une perte de 6 657 000 $ [gain de 590 000 $ en 2009] à l’état consolidé des résultats.

b) Valeur comptable et juste valeur des instruments financiers
La valeur comptable et la juste valeur des instruments financiers sont les suivantes :

	 2010		  2009

	 Valeur 	 Juste 	 Valeur 	 Juste 
	 comptable 	 valeur 	 comptable 	 valeur

Placements et autres actifs
Prêts et créances

Prêts hypothécaires et billets à recevoir	 5 760 	 $ 	 5 760 	 $ 	 6 464 	 $ 	 6 464 	 $
Disponibles à la vente

Placements dans des coopératives	 2 169		  S.O.		  2 300		  S.O. 
Dérivés désignés comme couverture de flux de trésorerie

Contrats de change et swaps de devises 	 ( 2 255	)		  ( 2 255	)		  ( 1 367	)		  ( 1 367	)  
Swaps de taux d’intérêt	 ( 225	)		  ( 225	)		  ( 645	)		  ( 645	)  

Dérivés classés comme détenus à des fins de transaction
Contrats à terme sur le prix de denrées	 2 870			   2 870			   ( 2 613	)		  ( 2 613	)  
Swaps de taux d’intérêt	 ( 488	)		  ( 488	)		  ( 427	)		  ( 427	)  

Dette à long terme
Autres passifs financiers

Facilité de crédit 	 111 170 	 $	 111 170 	 $	 87 942 	 $	 87 942 	 $
Crédit à terme 	 30 000		  31 244		  30 000		  30 148
Débenture non garantie 	 25 000		  26 135		  25 000		  23 796
Billet à terme 	 17 502		  18 409		  19 235		  19 165
Emprunts hypothécaires de la filiale immobilière	 11 826		  12 544		  12 582		  12 345
Emprunt hypothécaire d’une filiale 	 8 981		  9 042		  9 272		  9 364
Emprunts hypothécaires et autres dettes 	 4 578		  4 578		  4 887		  4 886
Quote-part des emprunts des coentreprises 	 2 276		  2 276		  2 421		  2 421
Quote-part des effets à payer d’une coentreprise 	 936		  936		  1 192		  1 192

	 212 269	 $	 216 334	 $	 192 531	 $ 	 191 259 	 $
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Les échéances des passifs financiers se détaillent comme suit au 30 octobre 2010 :

	 Moins 	 1 an à 	 4 ans à 	 Plus de 	 Total 
	 d’un an 	 3 ans 	 10 ans 	 10 ans 	 net

Créditeurs et charges à payer 	 396 051	 $ 	 — 	 $ 	 — 	 $ 	 — 	 $ 	 396 051 	 $
Dette à long terme 	 133 926		  46 711		  31 367		  —		  212 004   
Instruments financiers dérivés 	 2 480		  488		  —		  —		  2 968   
Lettres de garantie 	 28 389		   —		  —		  —		  28 389   

	 560 846	 $	 47 199	 $	 31 367	 $ 	 —	 $	 639 412	 $

Les échéances des passifs financiers se détaillent comme suit au 31 octobre 2009 :

	 Moins 	 1 an à 	 4 ans à 	 Plus de 	 Total 
	 d’un an 	 3 ans 	 10 ans 	 10 ans 	 net

Créditeurs et charges à payer 	 364 729	 $	 —	 $	 —	 $	 —	 $	 364 729 	 $
Dette à long terme 	 8 343		  134 816		  48 633		  —		  191 792   
Instruments financiers dérivés 	 1 891		  645		  427		  —		  2 963   
Lettres de garantie 	 26 248		  —		  —		  —		  26 248   

	 401 211	 $	 135 461	 $	 49 060	 $	 —	 $	 585 732	 $

19) INSTRUMENTS FINANCIERS [suite]

b) Valeur comptable et juste valeur des instruments financiers [suite]
Les évaluations de la juste valeur sont classées selon une hiérarchie qui reflète l’impor-
tance des données utilisées pour réaliser ces évaluations. La hiérarchie des évaluations 
à la juste valeur se compose de trois niveaux. Le niveau 1 définit que les prix cotés sur 
des marchés actifs pour des actifs ou passifs identiques sont utilisés. Le niveau 2 définit 
que les cours des marchés actifs pour des actifs ou passifs semblables sont utilisés ou 
des techniques d’évaluation dont toutes les données importantes sont fondées sur des 
informations de marché observable. Le niveau 3 mentionne que les données utilisées 
sont des données relatives à l’actif ou au passif qui ne sont pas fondées sur des données 
de marché observable. La hiérarchie des évaluations à la juste valeur de la Société se 
caractérise par un seul niveau, soit le niveau 2. Les dérivés désignés comme couverture 
de flux de trésorerie et les dérivés classés comme détenus à des fins de transaction ont 
été comptabilisés selon le niveau 2 de la hiérarchie de la juste valeur.

La juste valeur de la dette à long terme est établie en actualisant les flux de trésorerie 
contractuels futurs à des taux qui représentent ceux dont la Société pourrait se prévaloir 
à chaque date de bilan pour des emprunts comportant des conditions et échéances 
semblables.

La juste valeur des instruments financiers dérivés reflète les montants estimatifs que la 
Société devrait recevoir ( ou payer) pour mettre fin aux contrats ouverts à la fin de l’exer-
cice. Les cours obtenus des banquiers de la Société sont comparés aux cours affichés par 
les marchés financiers à la fermeture.

La juste valeur des actions privilégiées ne peut être déterminée puisqu’il est impossible 
de prévoir au prix d’un effort raisonnable le moment des débours futurs.

c) Nature et ampleur des risques relatifs aux instruments financiers et gestion  
    de ces risques

Risque de crédit
Le risque de crédit représente le risque qu’une partie à un instrument financier ne soit 
pas en mesure de s’acquitter de ses obligations et qu’il en résulte pour la Société une 
perte financière. 

L’exposition maximale au risque de crédit pour la Société correspond à la valeur compta-
ble des instruments financiers suivants :

Prêts et créances
Dans le cours normal de ses affaires, la Société évalue régulièrement la situation 
financière de ses clients et examine l’historique de crédit pour tout nouveau 
client. Afin de se prémunir contre les pertes financières reliées au crédit accordé, 
la Société a une politique déterminant les conditions de crédit pour les diverses 
sphères d’activités. Les limites de crédit sont établies spécifiquement par secteur  
et par client et elles sont revues périodiquement. Elle établit la provision pour 
créances douteuses en tenant compte du risque de crédit spécifique et des tendan-
ces historiques des clients. De plus, elle détient des sûretés pouvant lui accorder un 
recours en cas de défaut, sur des actifs et placements de certains clients. La Société 
croit que la concentration du risque de crédit à l’égard des débiteurs est minime, en 
raison de la diversité de ses clients et de leurs secteurs d’activité.

Dérivés
Le risque de crédit afférent aux instruments financiers dérivés est limité aux gains 
non matérialisés, le cas échéant. La Société est susceptible de subir des pertes si les 
parties sont en défaut d’exécution des engagements liés à ces instruments. Toute-
fois, la Société estime que le risque de telles inexécutions est faible, compte tenu 
qu’elle ne traite qu’avec des institutions financières hautement cotées.

Risque de liquidité
Le risque de liquidité représente le risque que la Société éprouve des difficultés à 
s’acquitter de ses engagements liés à ses passifs financiers.

La Société gère ce risque en établissant des prévisions financières détaillées ainsi qu’en 
élaborant un plan stratégique des acquisitions à long terme. La gestion de la trésorerie 
à un niveau consolidé requière une surveillance constante des rentrées et des sorties de 
fonds prévues à partir de projections de la situation financière consolidée de la Société. 
Le risque de liquidité est évalué en fonction des volatilités historiques, des besoins 
saisonniers, des obligations financières à court terme et des engagements de la dette à 
long terme.
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19) INSTRUMENTS FINANCIERS  [suite]

c) Nature et ampleur des risques relatifs aux instruments financiers et gestion de ces risques [suite]

Risque de marché

Risque de change
La Société effectue fréquemment des ventes et des achats à l’étranger. La politique de la Société est de préserver le coût d’achat et le prix de vente de ses activités commerciales 
en couvrant ses positions au moyen d’instruments financiers dérivés. Afin de protéger ces opérations contre les risques découlant des variations de taux de change, elle utilise 
des contrats de change et des swaps de devises.

Les principaux risques de change de la Société sont couverts par une trésorerie centralisée. Les risques de change sont gérés conformément à la politique de gestion du risque 
de change. L’objectif visé par la politique est de protéger les profits d’exploitation de la Société en éliminant l’exposition à la fluctuation de change. La politique en matière de 
change interdit toute opération à des fins de spéculation.

Les contrats de change, au 30 octobre 2010, utilisés à des fins de couverture de flux de trésorerie par la Société ont une juste valeur négative de 2 255 000 $ [une juste valeur 
négative de 1 367 000 $ en 2009]. Tous les contrats de change à terme de la Société étant considérés à titre de couverture efficace. Par conséquent, une augmentation ou une 
diminution de 1 %, au 30 octobre 2010, des taux de change entre les devises utilisées dans les transactions de la Société n’aurait pas eu d’impact considérable sur l’excédent net 
consolidé de la Société. Les fluctuations sur les taux de change auraient eu, par ailleurs, une répercussion sur la juste valeur des contrats de change à terme enregistrée sous le 
poste cumul des autres éléments du résultat étendu. La sensibilité aux taux de change représente l’exposition au risque de change des instruments financiers de la Société. 

Au 30 octobre 2010 et au 31 octobre 2009, une augmentation ou une diminution de 1 % des devises se répercuterait sur le poste cumul des autres éléments du résultat étendu 
présenté à l’avoir de la façon suivante, dans l’hypothèse où toutes les variables seraient demeurées inchangées :

	 Augmentation 	 Diminution 	 Augmentation 	 Diminution

	 2010	 2010 	 2009 	 2009

Incidence sur les autres éléments du résultat  
étendu due à la variation de la juste valeur des dérivés

$ CA/$ US 	 267		 $	 ( 267	)	$	 122		 $	 ( 122	)	$
$ CA/¥  	 ( 387	)		  387			   ( 308	)		  308 
$ CA/$ A 	 ( 202	)		  202			   ( 224	)		  224 
$ CA/$ NZ 	 ( 23	)		  23			   ( 10	)		  10 

Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt afférent aux actifs et passifs financiers découle des variations des taux d’intérêt que la Société pourrait subir. La Société estime que les prêts hypo-
thécaires et billets à recevoir, les découverts bancaires, les emprunts à court terme et la dette à long terme portant intérêt à des taux variables présentent un risque de flux de 
trésorerie compte tenu que la Société pourrait subir les incidences négatives en cas de variation des taux d’intérêt.

La gestion de la trésorerie centralisée vise à apparier et à orchestrer la combinaison appropriée de prêts et de dettes à intérêt fixe et à intérêt variable pour minimiser l’impact de 
la fluctuation des taux d’intérêt. La Société a recours à des instruments financiers dérivés, soit des swaps de taux d’intérêt. La Société détient des swaps de taux d’intérêt pour un 
montant de 25 000 000 $ en 2010 et 2009 pour la gestion des flux de trésorerie.

Au 30 octobre 2010 et au 31 octobre 2009, une augmentation ou une diminution de 100 points de base de la courbe des taux se répercuterait sur l’excédent net et sur le poste 
cumul des autres éléments du résultat étendu présenté à l’avoir de la façon suivante, dans l’hypothèse où toutes les variables seraient demeurées inchangées :

	 Augmentation 	 Diminution 	 Augmentation 	 Diminution

	 2010	 2010 	 2009 	 2009

Incidence sur l’excédent net de la variation des taux d’intérêt  
sur les autres passifs financiers à des taux variables 	 ( 46	)	$ 	 46		 $	 ( 21	)	$ 	 21 	$

Incidence sur l’excédent net de la variation des taux d’intérêt 
due à la variation de la juste valeur des dérivés non désignés 	 244			   ( 244 	)		  337			  (  337	 ) 

Incidence sur les autres éléments du résultat étendu due à la variation  
de la juste valeur des dérivés désignés comme couverture de flux de trésorerie 	 88			   ( 88	 )  		 235			  ( 235	 ) 

Autres risques de prix

Risques associés à la volatilité des prix des intrants
Les prix des intrants dépendent de plusieurs facteurs externes à la Société. L’extrême volatilité des prix résulte de l’évolution constante des marchés d’approvisionnement. La 
Société effectue fréquemment des ventes et des achats de grains. La politique de la Société est de préserver le coût d’achat et le prix de vente de ses activités commerciales en 
couvrant ses positions au moyen d’instruments financiers dérivés. Afin de protéger ces opérations contre les risques découlant des variations de prix de ces denrées, elle utilise 
des contrats à terme.
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19) INSTRUMENTS FINANCIERS [suite]

c) Nature et ampleur des risques relatifs aux instruments financiers et gestion de ces risques [suite]

Autres risque de prix [suite]

Risques associés à la volatilité des prix des intrants [suite]
Au 30 octobre 2010, les contrats à terme sur le prix de ces denrées ont une juste valeur de 2 870 000 $ ( une valeur négative de 2 613 000 $ au 31 octobre 2009). Tous les contrats 
de la Société sont considérés à titre de couverture efficace mais ne sont pas documentés aux fins de la comptabilité de couverture. Par conséquent, avec une augmentation de 
1 % des prix des denrées, toutes les autres variables restant constantes, l’excédent net consolidé de la Société aurait été inférieur de 123 000 $ ( 44 000 $ au 31 octobre 2009). 
À l’inverse, si le prix des denrées avait subi une diminution de 1 %, toutes les autres variables restant constantes, l’excédent net consolidé de la Société aurait été supérieur de 
123 000 $ ( 44 000 $ au 31 octobre 2009).

20) GESTION DU CAPITAL
Dans sa structure de capital, la Société doit respecter un ratio financier dans le cadre de son financement intitulé : Dette / Capitalisation. Dans l’atteinte de ses objectifs de capitalisa-
tion, les émissions d’actions privilégiées, en vertu du programme du Régime d’investissement coopératif auprès des employés, constitue l’un des outils de financement de la Société. 

Au cours de l’exercice 2010 et 2009, la Société a respecté le ratio financier dette sur capitalisation, qui doit être inférieur à 50 %, tel que prescrit à l’entente. Le ratio est calculé trimes-
triellement selon l’entente, et était de 33,1 % au 30 octobre 2010 ( 32,1 % au 31 octobre 2009).

La Société est soumise également aux règlements adoptés en vertu de la Loi sur les coopératives, dans le cadre de la distribution de son excédent, sous forme de ristournes. Les ristour-
nes sont attribuées aux membres au prorata des opérations effectuées par chacun d’eux. Le montant des ristournes, le mode de versement et le rachat des actions émises est autorisé 
annuellement par la Société. De plus, en vertu de cette loi, que la Société a respecté, elle ne peut ni rembourser ni racheter des parts si ce rachat ou ce paiement peut porter atteinte à 
la stabilité financière.

21) PARTICIPATION DANS LES COENTREPRISES
Les états financiers consolidés de la Société comprennent sa quote-part des résultats, de la situation financière et des flux de trésorerie de ses coentreprises, comme suit :

	 2010 	 2009

État consolidé des résultats

Produits  	 272 047	 $ 	 269 492	 $
Charges  	 266 125		  268 269
Excédent net 	 5 922		  1 223

Bilan consolidé

Actif à court terme 	 98 117		  95 263
Actif à long terme 	 27 582		  25 792
Passif à court terme 	 76 025		  72 596 
Passif à long terme 	 14 671		  19 566 

État consolidé des flux de trésorerie

Flux de trésorerie liés aux :
Activités d’exploitation 	 13 961		  9 177 
Activités d’investissement 	 ( 5 237	) 		  ( 2 959	)
Activités de financement 	 ( 9 425	)		  ( 15 321	)	
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22) INFORMATIONS SECTORIELLES
La Société compte deux secteurs isolables, soit la Mise en marché et l’Approvisionnement. Les frais communs et les activités liés à l’immeuble du siège social sont regroupés sous la 
rubrique « Autres secteurs ». Ces secteurs sont gérés séparément puisqu’ils exigent des stratégies de gestion différentes. La totalité des actifs de la Société sont situés au Canada.

Les conventions comptables des différents secteurs sont les mêmes que celles décrites dans les principales conventions comptables. La Société évalue la performance en se basant 
sur les excédents avant ristournes et impôts sur l’excédent. La Société comptabilise les produits et les cessions intersectorielles à la valeur d’échange. La répartition géographique des 
produits est établie selon le lieu de facturation des clients.

	 Mise 		  Autres 
2010 	 en marché	 Approvisionnement 	 secteurs 	 Consolidé

SECTEURS D’ACTIVITÉ
Produits à des tiers 	 2 160 306	 $	 1 787 565	 $ 	 —	 $ 	 3 947 871 	 $
Cessions intersectorielles 	 4		  17 118		  —		  17 122

Produits totaux 	 2 160 310		  1 804 683		  —		  3 964 993

Frais financiers 	 8 992		  1 063		  28		  10 083

Amortissement des immobilisations corporelles et des autres actifs 	 38 563		  15 557		  2 104		  56 224

Quote-part des résultats des sociétés satellites 	 —			   2 943		   	 ( 9	)		  2 934

Excédent avant ristournes et impôts sur l’excédent 	 7 309			   47 719			   ( 18 951	)		  36 077

Actifs sectoriels 	 658 148		  587 413		  45 676		  1 291 237

Écarts d’acquisition 	 30 960		  16 651		  20 261		  67 872

Placements dans des sociétés satellites 	 —			   30 067	  		  ( 102	)		  29 965

Acquisition d’immobilisations corporelles 	 23 984		  9 528		  941		  34 453

	 Mise 		  Autres 
2009	 en marché	 Approvisionnement 	 secteurs 	 Consolidé

SECTEURS D’ACTIVITÉ
Produits à des tiers 	 2 092 849	 $	 1 827 114	 $	 —	 $	 3 919 963	 $
Cessions intersectorielles 	 12		  17 591		  —		  17 603 

Produits totaux 	 2 092 861		  1 844 705		  —		  3 937 566

Frais financiers 	 8 611		  5 799		  273		  14 683

Amortissement des immobilisations corporelles et des autres actifs	 38 019		  14 051		  1 640		  53 710

Quote-part des résultats des sociétés satellites	 —			   5 305			   ( 4	)		  5 301

Excédent avant ristournes et impôts sur l’excédent 	 20 631			   51 010			   ( 18 295	)		  53 346

Actifs sectoriels 	 652 939		  523 986		  44 591		  1 221 516

Écarts d’acquisition 	 30 960		  17 684		  10 952		  59 596

Placements dans des sociétés satellites 	 —			   29 776			   ( 94	)		  29 682

Acquisition d’immobilisations corporelles  	 27 270		  16 945		  2 165		  46 380

Répartition géographique des produits
	 2010 	 2009

Produits à des tiers au Canada 	 3 125 101	 $	 3 129 687	 $

Produits à des tiers hors du Canada :

États-Unis 	 298 889		  266 361
Japon 	 205 171		  223 935
Russie 	 62 470		  35 071
Autres 	 256 240		  264 909

	 822 770		  790 276

Total des produits à des tiers 	 3 947 871 	 $	 3 919 963 	 $

23) FRAIS DE RESTRUCTURATION
Les coûts de restructuration se composent de charges au titre d’engagement d’exploitation et de frais de maintien concernant les installations visées par la restructuration des activi-
tés d’Olymel en 2006, pour ses activités de transformation et de commercialisation des viandes porcines. Le solde des coûts de restructuration imputé aux créditeurs et charges à payer 
est de 2 524 000 $ au 30 octobre 2010 [2 794 000 $ en 2009]. Les variations de la provision pour coûts de restructuration se détaillent comme suit pour l’exercice 2010 :

Solde au 31 octobre 2009		        	 2 794 	 $
Déboursés				    ( 270	)

Solde au 30 octobre 2010			   2 524 	 $
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24) ACQUISITION D’ENTREPRISE
Le 31 décembre 2008, la Société a acquis la totalité des actions d’une entreprise oeuvrant dans le secteur de l’Approvisionnement, pour une considération totale de 56 202 000 $. Cette 
considération est sujette à un ajustement du prix d’acquisition lié aux résultats d’exploitation de la société acquise pour son exercice terminé le 31 décembre 2008. Cette acquisition a 
été comptabilisée selon la méthode de l’acquisition et consolidée à partir de la date d’acquisition. La répartition provisoire du prix d’acquisition se résume de la façon suivante :

Actifs nets acquis
Actifs à court terme			   153 460	 $
Actifs d’impôts futurs			    888
Immobilisations corporelles		   	  17 929
Écart d’acquisition			     17 957
Autres actifs à long terme			    1 498

Total de l’actif acquis			   191 732

Passifs à court terme			    133 092
Dette à long terme			   1 743
Autres passifs à long terme			   695

Total du passif pris en charge			   135 530

Contrepartie versée
Comptant			    56 202	 $

La Société est actuellement en pourparlers afin de finaliser le prix d’acquisition. Au moment de l’entente finale avec les vendeurs, s’il y a un ajustement au prix d’acquisition, ces infor-
mations seront divulguées afin de refléter la contrepartie versée et la répartition finale des actifs nets réels acquis.

25) CHIFFRES CORRESPONDANTS
Certains chiffres de 2009 ont été reclassés afin de rendre leur présentation conforme à celle adoptée en 2010.
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rétrospective financière

NON VÉRIFIÉ	 2010		  2009		  2008		  2007		  2006		  2005		  2004		  2003		  2002		  2001

Exploitation 
[en milliers de dollars]

Produits	 3 947 871  	$	 3 919 963  	$  	 3 606 101  	$  	 3 286 795  	$  	 3 175 705  	$  	 3 141 860  	$  	 2 908 842  	$  	 2 755 096	$  	 2 480 291  	$  	 2 431 329  	$  

Frais financiers	 10 083		  14 683		  14 976		  20 604		  18 717		  12 965     	 9 925		  12 714		  11 364	  	 15 504 

Amortissement	 56 224		  53 710		  49 403		  49 522		  53 197		  41 969      	 36 165		  38 100		  34 521		  29 768

Excédent (perte)  
   des activités  
   poursuivies	 36 077		  53 346		  70 992		  40 587		  ( 21 599 )		  42 463      	 35 456		  26 136		  42 481	  	 62 690 

Ristournes	 11 500		  15 000		  30 000		  10 000		  — 		  8 500		  12 000		  8 203		  17 200		  16 200

Impôts sur l’excédent	 5 854		  10 746		  10 602		  7 770		  ( 11 408 )		  1 551     	 7 887		  4 348		  8 222		  8 617

Activités abandonnées	 —		  —		  —		  —		  —		  —		  —		  — 		  —		  ( 161 ) 

Excédent net  
   (perte nette)	 18 723		  27 600		  30 390		  22 817		  ( 10 191 )		  32 412		  15 569		  13 585		  17 059		  37 712

Situation financière 
[en milliers de dollars]

Fonds de roulement	 92 898  	$	 191 178  	$	 181 421  	$  	 43 846 	 $  	 164 721  	$  	 197 750  	$  	 139 486  	$  	 127 981  	$  	 123 742  	$     	 122 390	$

Immobilisations  
   corporelles, valeur  
   comptable nette	 454 586		  459 860		  445 157		  428 953		  442 865		  451 177		  305 328		  309 145	  	 309 477 		  287 269  

Total de l’actif	 1 291 237		  1 221 516		  1 143 503		  1 014 948		  1 004 006		  1 058 252		  808 765		  762 288		  769 788  		  721 081  

Débentures convertibles,  
   actions privilégiées  
   et avoir**	 440 518	  	 412 482		  383 528		  338 754		  305 890		  321 928		  284 711		  261 689	       	 283 163 		  258 461

Ratios financiers

Ratio du fonds  
   de roulement	 1,2		  1,4		  1,4		  1,1		  1,6		  1,7		  1,5		  1,5		  1,5		  1,5

Couverture des intérêts	 4,6		  4,6		  5,7		  3,0		  ( 0,2 )		  4,3		  4,6		  3,1		  4,7		  5,0

Ratio d’endettement* **	 36:64		  36:64		  33:67		  41:59		  49:51		  47:53		  40:60		  45:55		  50:50		  51:49

Excédent (perte) avant  
   ristournes et impôts sur  
   l’excédent/produits	 0,9	 %	 1,4	% 	 2,0	%	 1,2	%	 ( 0,7	)	%	 1,4	 %  	 1,2	%  	 0,9	%  	 1,7	 %  	 2,6	% 

Réserve/débentures  
   convertibles, actions  
   privilégiées et avoir**	 72,8	 %	 73,2	%	 71,5	%	 72,0	%	  72,2	%    	  71,8	 %	  69,8	%	  70,0	%	  59,9	 %	  59,0	%

Débentures convertibles,  
   actions privilégiées  
   et avoir**/total de l’actif**	 34,1	 %	 33,8	%	 33,5	%	 33,4	%	  30,5	%	  30,4	 %	 35,2	%	  34,3	%	 36,8	 %	  35,8	%

Nombre d’employés	 10 429		  11 336		  11 175		  11 072		  11 895		  12 287 		  9 587 		  9 644 		  10 096 		  9 340 

*	 Aux fins du calcul du ratio d’endettement, les débentures convertibles sont considérées à titre de dette et l’avoir inclut les actions privilégiées.
**	Aux fins du calcul des ratios, le cumul des autres éléments du résultat étendu est exclu ainsi que les instruments financiers y afférents.
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Nos emplacements 

APPROVISIONNEMENT
La Coop fédérée
9001, boul. de l’Acadie
Montréal (Québec)
H4N 3H7

Secteur des productions animales

Bureaux
Montréal

Meuneries et entrepôts
Joliette
Lévis
New Liskeard (Ontario)
St-Isidore de Prescott (Ontario)

Usine de minéraux et prémélanges
Lévis

Fermes de sélection génétique Sogeporc
Laurierville
Notre-Dame-de-Lourdes
Saint-Apollinaire
Saint-Romain
Saint-Narcisse-de-Rimouski
Trinité-des-Monts
La Rédemption

Stations de recherche
Frampton (maternité porcine)
Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville  
  (poulets de chair et pondeuses)
Saint-Hermas-de-Mirabel  
  (pouponnière et finition porcine)
Adstock (cochettes)

Couvoir
Victoriaville

Fermes de reproduction (volaille)
Saint-Jude
Wickham
Victoriaville

Fermes d’élevage (poulets de chair)
Lanoraie 
Saint-Germain-de-Grantham
Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville
Saint-Lin-Laurentides 
Wickham

Laboratoire agroalimentaire
Longueuil

Secteur des productions végétales

Bureaux
Montréal

Ferme de recherche
Saint-Hyacinthe

Centres de distribution
Longueuil
Sainte-Catherine
Sillery

Sociétés
6 Agrocentres (50 %)
Fertichem (50 %)
SQS inc.
Agronomy Company of Canada Ltd 

Laboratoire de semences
Longueuil

Secteur des grains et  
approvisionnement meuneries

Bureaux
Montréal
Sillery

Société en participation
Centre de distribution Sillery inc. (50 %)

Filiale
Grains Elite inc., Napierville

Secteur des pétroles

Bureaux de vente et service
Brossard
Drummondville
Montréal
Pointe-aux-Trembles
Rivière-du-Loup
Saint-Hyacinthe
Saint-Romuald
Trois-Rivières
Victoriaville

78 agents distributeurs et livreurs
8 postes de réserve
185 stations-service

Société en participation
Groupe pétrolier Norcan inc. (33 %)

Secteur quincaillerie et  
machines agricoles

Centre de distribution
Trois-Rivières

Points de vente
181 points de vente de quincaillerie  
et centres de rénovation  
(La Coop ou Unimat)
28 centres de jardin Plus Vert
16 clients industriels
175 points de vente de machines agricoles 
et de foresterie
200 points de vente de pièces agricoles
40 centres de décoration Inov
9 magasins école

Services-conseils Réseau et  
établissement de détail

Bureaux
Montréal

Centre agricole Coop
La Coop AgriEst, St-Isidore de Prescott  
et St-Albert (Ontario)

MISE EN MARCHÉ
Olymel s.e.c.
2200, av. Pratte, bureau 400
Saint-Hyacinthe (Québec)
J2S 4B6
 
Bureaux de vente
Boucherville
Red Deer (Alberta)
Toronto (Ontario)
Sydney (Australie)
Séoul (Corée du Sud)
Tokyo (Japon)
 
Centres de distribution
Boucherville
Red Deer (Alberta)
Saint-Jean-sur-Richelieu
Toronto (Ontario)
 
Secteur porcin

Abattoirs et usines de découpe
Princeville
Red Deer (Alberta)
Saint-Esprit
Saint-Hyacinthe
Vallée-Jonction
 

Usines de transformation
Anjou
Cornwall (Ontario)
Drummondville
Princeville
Saint-Henri de Bellechasse
Trois-Rivières
 
Secteur de la volaille

Abattoirs et usines de découpe
Berthierville
Saint-Damase
 
Usines de transformation
Toronto (Ontario)
Saint-Hyacinthe
Saint-Jean-sur-Richelieu (2)
 
Sociétés en participation
Sunnymel GP inc.
Unidindon inc.
Volaille Giannone inc.
 
Autres activités
Transport Transbo inc.
Machinerie Olymel (1998) inc.
Transbo exportation inc.
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Liste des coopératives affiliées

Citadelle, coopérative de producteurs 
de sirop d’érable
Plessisville

Coopérative agricole du Témiscouata
Notre-Dame-du-Lac

Coopérative de consommation  
de Saint-Alexis
Saint-Alexis-de-Matapédia

Coopérative de Saint-Quentin ltée
Saint-Quentin (Nouveau-Brunswick)

Groupe Dynaco, coopérative 
agroalimentaire
La Pocatière

La Coop Agrilait
Saint-Guillaume

La Coop Agriscar
Trois-Pistoles

La Coop Agrivert
Saint-Barthélemy

La Coop Agrivoix
La Malbaie

La Coop Agrodor
Thurso

La Coop Alliance
Saint-Ephrem-Station

La Coop Baie des Chaleurs
Caplan

La Coop Chambord
Chambord

La Coop Comax
Saint-Hyacinthe

La Coop Compton
Compton

La Coop CoopPlus
Saint-Narcisse

La Coop Covilac
Baie-du-Febvre

La Coop de l’Assomption
L’Assomption

La Coop des Appalaches
Laurierville

La Coop des Bois-Francs
Victoriaville

La Coop des Cantons
Coaticook

La Coop des deux rives
Normandin

La Coop des Frontières
Sainte-Martine

La Coop Dupuy et Ste-Jeanne d’Arc
Dupuy

La Coop Excel
Granby

La Coop Fermes du Nord
Mont-Tremblant

La Coop Frampton
Frampton

La Coop Gracefield
Gracefield

La Coop Grains D’Or
Métabetchouan–Lac-à-la-Croix

La Coop Ham Nord
Ham-Nord

La Coop Île-aux-Grues
Saint-Antoine-de-l’Isle-aux-Grues

La Coop Jonquière
Jonquière

La Coop La Patrie
La Patrie

La Coop Lac-Mégantic Lambton
Lac-Mégantic

La Coop Langevin
Sainte-Justine

La Coop Matapédienne
Amqui

La Coop Montmagny
Montmagny

La Coop Nominingue
Lac Nominingue

La Coop Parisville
Parisville

La Coop Pont-Rouge
Pont-Rouge

La Coop Pré-Vert
Tingwick

La Coop Profid’Or
Joliette

La Coop Purdel
Le Bic

La Coop Rivière-du-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

La Coop Saint-Alexandre- 
de-Kamouraska
Saint-Alexandre-de-Kamouraska

La Coop Saint-Damase
Saint-Damase

La Coop Sainte-Hélène
Sainte-Hélène-de-Bagot

La Coop Sainte-Julie
Sainte-Julie

La Coop Saint-Hubert
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup

La Coop Saint-Ubald
Saint-Ubalde

La Coop Seigneurie
Saint-Narcisse-de-Beaurivage

La Coop Squatec
Squatec

La Coop St-André d’Acton
Acton Vale

La Coop St-Casimir
Saint-Casimir

La Coop St-Côme-Linière
Saint-Côme-Linière

La Coop Ste-Catherine
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

La Coop Ste-Justine
Sainte-Justine

La Coop Ste-Marthe
Sainte-Marthe

La Coop St-Fabien
Saint-Fabien

La Coop St-Isidore d’Auckland
Saint-Isidore-de-Clifton

La Coop St-Jacques-de-Leeds
Saint-Jacques-de-Leeds
	
La Coop St-Méthode
Adstock

La Coop St-Pamphile
Saint-Pamphile

La Coop St-Patrice
Saint-Patrice-de-Beaurivage

La Coop Unicoop
Sainte-Hénédine

La Coop Uniforce
Napierville

La Coop Val-Nord
La Sarre

La Coop Verchères
Verchères

La Coop Weedon
Weedon

La Coopérative Cartier Ltée
Richibucto (Nouveau-Brunswick)

La Coopérative de Baie Ste-Anne Ltée
Baie Sainte-Anne  
(Nouveau-Brunswick)

La Coopérative de Caraquet Ltée
Caraquet (Nouveau-Brunswick)

La Coopérative de Rogersville Ltée
Rogersville (Nouveau-Brunswick)

La Coopérative de Saint-Louis Ltée
Saint-Louis-de-Kent  
(Nouveau-Brunswick)

La Fromagerie coopérative St-Albert inc.
St. Albert (Ontario)

Magasin CO-OP de Havre-aux-Maisons
Havre-aux-Maisons

Magasin CO-OP de Plessisville
Plessisville

Magasin CO-OP de Saint-Ludger
Saint-Ludger

Magasin CO-OP de Ste-Perpétue
Sainte-Perpétue-de-l’Islet

Magasin CO-OP de St-Samuel
Lac-Drolet

Magasin CO-OP de St-Victor
Saint-Victor

Magasin coop St-Gédéon
Saint-Gédéon-de-Beauce

Nutrinor, coopérative agro-alimentaire 
du Saguenay Lac St-Jean
Saint-Bruno

Société coopérative agricole  
de Saint-Adrien-d’Irlande
Saint-Adrien-d’Irlande

Société coopérative agricole de 
Lamèque Ltée
Lamèque (Nouveau-Brunswick)

Membres auxiliaires

Coopérative des producteurs de 
pommes de terre de Péribonka- 
Ste-Marguerite-Marie
Péribonka

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de la Rivière du Bic
Rimouski (Le Bic)

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de Laurierville
Laurierville

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de l’Érable
Plessisville

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de l’Or Blanc
Saint-Georges-de-Windsor

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de Saint-Fabien
Saint-Fabien

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de St-Cyprien
Saint-Cyprien

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole de Ste-Croix,  
St-Édouard
Saint-Édouard-de-Lotbinière

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole des Rivières
Ste-Anne-de-la-Pérade

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole Estrie-Mont
Saint-Joachim-de-Shefford

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole et  
forestière du Lac 
Alma

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole Franco-Agri
Sainte-Anne-de-Prescott
(Ontario)

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole Jeannoise
Saint-Gédéon

Coopérative d’utilisation de matériel 
agricole de la Petite-Nation et  
de la Lièvre 
Plaisance

Coopérative d’utilisation de matériel 
agricole de Leclercville
Leclercville

Coopérative d’utilisation de matériel 
agricole de St-Sylvère
Deschaillons

Coopérative d’utilisation de matériel 
agricole des Aulnaies
Saint-Jean-Port-Joli

Coopérative d’utilisation de matériel 
agricole l’Oie Blanche
Saint-Pierre

Coop Atlantique
Moncton (Nouveau-Brunswick)

Coopérative d’utilisation de 
machinerie agricole du Saguenay
Chicoutimi
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notes
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The English-language version of this 
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at 514 384-6450.
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